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Bulletin spécial
Discipline dans les établissements d'enseignement du second
degré
NOR : MENE1016345D
décret n° 2011-728 du 24-6-2011 - J.O. du 26-6-2011 et du 14-8-2011
MEN - DGESCO B3-3

Vu code de l’Éducation, notamment titre II du livre IV et titre Ier du livre V ; décret n° 2006-31 du 5-1-2006 ; avis du
CSE du 30-9-2010 ; avis du comité spécialisé de la formation professionnelle maritime du 17-12-2010 ; Conseil d’État
(section de l’intérieur) entendu

Article 1
I. - Le premier alinéa de l'article R. 421-5 du code de l'Éducation est complété par une phrase ainsi rédigée :
« Il rappelle les règles de civilité et de comportement. »
II. - Après la première phrase du premier alinéa de l'article R. 421-93 du même code, il est inséré une phrase ainsi
rédigée :
« Il rappelle les règles de civilité et de comportement. »
 
Article 2
I. - Le 3° de l'article R. 421-9 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :
« 3° Préside le conseil d'administration, la commission permanente, le conseil pédagogique, le conseil de discipline,
la commission éducative et dans les lycées l'assemblée générale des délégués des élèves et le conseil des délégués
pour la vie lycéenne ; »
II. - Le 3° de l'article R. 421-84 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :
« 3° Préside le conseil d'administration, le conseil de perfectionnement et de la formation professionnelle, le conseil
de discipline et la commission éducative ; »
 
Article 3
I. - Le 5° de l'article R. 421-10 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :
« 5° Engage les actions disciplinaires et intente les poursuites devant les juridictions compétentes.
« À l'égard des élèves, il est tenu, dans les cas suivants, d'engager une procédure disciplinaire, soit dans les
conditions prévues à l'article R. 421-10-1, soit en saisissant le conseil de discipline :
« a) Lorsque l'élève est l'auteur de violence verbale à l'égard d'un membre du personnel de l'établissement ;
« b) Lorsque l'élève commet un acte grave à l'égard d'un membre du personnel ou d'un autre élève.
« Il peut prononcer sans saisir le conseil de discipline les sanctions mentionnées à l'article R. 511-14, ainsi que les
mesures de prévention, d'accompagnement et les mesures alternatives aux sanctions prévues au règlement intérieur.
« Il est tenu de saisir le conseil de discipline lorsqu'un membre du personnel de l'établissement a été victime de
violence physique. »
II. - Le 5° de l'article R. 421-85 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :
« 5° Engage les actions disciplinaires et intente les poursuites devant les juridictions compétentes.
« À l'égard des élèves, il est tenu, dans les cas suivants, d'engager une procédure disciplinaire, soit dans les
conditions prévues à l'article R. 421-85-1, soit en saisissant le conseil de discipline :
« a) Lorsque l'élève est l'auteur de violence verbale à l'égard d'un membre du personnel de l'établissement ;
« b) Lorsque l'élève commet un acte grave à l'égard d'un membre du personnel ou d'un autre élève.
« Il peut prononcer sans saisir le conseil de discipline les sanctions mentionnées à l'article R. 511-16, ainsi que les
mesures de prévention, d'accompagnement et les mesures alternatives aux sanctions prévues au règlement intérieur.
« Il est tenu de saisir le conseil de discipline lorsqu'un membre du personnel de l'établissement a été victime de

© Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et de la Vie associative > www.education.gouv.fr 2

 Bulletin officiel spécial n°6 du 25 août 2011



violence physique. »
 
Article 4
I. - Après l'article R. 421-10 du même code, il est inséré un article R. 421-10-1 ainsi rédigé :
« Art. R. 421-10-1. - Lorsqu'il se prononce seul sur les faits qui ont justifié l'engagement de la procédure disciplinaire,
le chef d'établissement informe sans délai l'élève des faits qui lui sont reprochés et lui fait savoir qu'il peut, dans un
délai de trois jours ouvrables, présenter sa défense oralement ou par écrit ou en se faisant assister par une personne
de son choix.
« Si l'élève est mineur, cette communication est également faite à son représentant légal afin que ce dernier produise
ses observations éventuelles. Dans tous les cas, l'élève, son représentant légal et la personne éventuellement
chargée de l'assister pour présenter sa défense peuvent prendre connaissance du dossier auprès du chef
d'établissement. »
II. - Après l'article R. 421-85 du même code, il est inséré un article R. 421-85-1 ainsi rédigé :
« Art. R. 421-85-1. - Lorsqu'il se prononce seul sur les faits qui ont justifié l'engagement de la procédure disciplinaire,
le chef d'établissement informe sans délai l'élève des faits qui lui sont reprochés et lui fait savoir qu'il peut, dans un
délai de trois jours ouvrables, présenter sa défense oralement ou par écrit ou en se faisant assister par une personne
de son choix.
« Si l'élève est mineur, cette communication est également faite à son représentant légal afin que ce dernier produise
ses observations éventuelles. Dans tous les cas, l'élève, son représentant légal et la personne éventuellement
chargée de l'assister pour présenter sa défense peuvent prendre connaissance du dossier auprès du chef
d'établissement. »
 
Article 5
L'article R. 511-12 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. R. 511-12. - Sauf dans les cas où le chef d'établissement est tenu d'engager une procédure disciplinaire et
préalablement à la mise en œuvre de celle-ci, le chef d'établissement et l'équipe éducative recherchent, dans la
mesure du possible, toute mesure utile de nature éducative. »
 
Article 6
L'article R. 511-13 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. R. 511-13. - I. - Dans les collèges et lycées relevant du ministre chargé de l'Éducation, les sanctions qui
peuvent être prononcées à l'encontre des élèves sont les suivantes :
« 1° L'avertissement ;
« 2° Le blâme ;
« 3° La mesure de responsabilisation ;
« 4° L'exclusion temporaire de la classe. Pendant l'accomplissement de la sanction, l'élève est accueilli dans
l'établissement. La durée de cette exclusion ne peut excéder huit jours ;
« 5° L'exclusion temporaire de l'établissement ou de l'un de ses services annexes. La durée de cette exclusion ne
peut excéder huit jours ;
« 6° L'exclusion définitive de l'établissement ou de l'un de ses services annexes.
« Les sanctions peuvent être assorties d'un sursis total ou partiel. 
« Le règlement intérieur reproduit l'échelle des sanctions et prévoit les mesures de prévention et d'accompagnement
ainsi que les modalités de la mesure de responsabilisation.
« II. - La mesure de responsabilisation prévue au 3° du I consiste à participer, en dehors des heures d'enseignement,
à des activités de solidarité, culturelles ou de formation à des fins éducatives. Sa durée ne peut excéder vingt heures.
Lorsqu'elle consiste en particulier en l'exécution d'une tâche, celle-ci doit respecter la dignité de l'élève, ne pas
l'exposer à un danger pour sa santé et demeurer en adéquation avec son âge et ses capacités. Elle peut être
exécutée au sein de l'établissement, d'une association, d'une collectivité territoriale, d'un groupement rassemblant des
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personnes publiques ou d'une administration de l'État. Un arrêté ministériel fixe les clauses types de la convention qui
doit nécessairement être conclue entre l'établissement et la structure susceptible d'accueillir des élèves dans le cadre
de mesures de responsabilisation.
« L'accord de l'élève et, lorsqu'il est mineur, celui de son représentant légal, est recueilli en cas d'exécution à
l'extérieur de l'établissement. Un exemplaire de la convention est remis à l'élève ou à son représentant légal.
« La mise en place d'une mesure de responsabilisation est subordonnée à la signature d'un engagement par l'élève à
la réaliser.
« III. - En cas de prononcé d'une sanction prévue au 4° ou au 5° du I, le chef d'établissement ou le conseil de
discipline peut proposer une mesure alternative consistant en une mesure de responsabilisation.
« Lorsque l'élève respecte l'engagement écrit visé au dernier alinéa du II, seule la mesure alternative est inscrite dans
le dossier administratif de l'élève. Elle est effacée à l'issue de l'année scolaire. Dans le cas contraire, la sanction
initialement envisagée, prévue au 4° ou au 5° du I, est exécutée et inscrite au dossier.
« IV. - L'avertissement, le blâme et la mesure de responsabilisation sont effacés du dossier administratif de l'élève à
l'issue de l'année scolaire. Les autres sanctions, hormis l'exclusion définitive, sont effacées du dossier administratif
de l'élève au bout d'un an.
« Toutefois, un élève peut demander l'effacement des sanctions inscrites dans son dossier administratif lorsqu'il
change d'établissement.
« Les sanctions sont effacées du dossier administratif de l'élève au terme de sa scolarité dans le second degré. »
 
Article 7
L'article R. 511-14 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. R. 511-14. - Dans les collèges et lycées relevant du ministre chargé de l'Éducation, le chef d'établissement peut
prononcer seul les sanctions énumérées du 1° au 5° du I de l'article R. 511-13. »
 
Article 8
I. - Le deuxième alinéa de l'article R. 511-15 du même code est remplacé par les dispositions suivantes : « Le chef
d'établissement peut prononcer seul les sanctions énumérées du 1° au 5° du I du même article. »
II. - Le deuxième alinéa de l'article R. 511-16 du même code est remplacé par les dispositions suivantes : » Le chef
d'établissement peut prononcer seul les sanctions énumérées du 1° au 5° du I du même article. »
 
Article 9
I. - Les sous-sections 2, 3, 4 et 5 de la section 2 du chapitre unique du titre Ier du livre V du même code deviennent
respectivement les sous-sections 3, 4, 5 et 6.
II. - Après l'article R. 511-19 du même code, il est inséré une sous-section 2 ainsi rédigée :
« Sous-section 2
« La commission éducative
« Art. R. 511-19-1. - Dans les collèges et les lycées relevant du ministre chargé de l'Éducation et dans les
établissements publics locaux d'enseignement relevant du ministre chargé de la Mer est instituée une commission
éducative.
« Cette commission, qui est présidée par le chef d'établissement ou son représentant, comprend notamment des
personnels de l'établissement, dont au moins un professeur, et au moins un parent d'élève. Sa composition est
arrêtée par le conseil d'administration et inscrite dans le règlement intérieur de l'établissement qui fixe les modalités
de son fonctionnement. Elle associe, en tant que de besoin, toute personne susceptible d'apporter des éléments
permettant de mieux appréhender la situation de l'élève concerné.
« Elle a pour mission d'examiner la situation d'un élève dont le comportement est inadapté aux règles de vie dans
l'établissement et de favoriser la recherche d'une réponse éducative personnalisée. Elle est également consultée en
cas d'incidents impliquant plusieurs élèves.
« La commission éducative assure le suivi de l'application des mesures de prévention et d'accompagnement, des
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mesures de responsabilisation ainsi que des mesures alternatives aux sanctions. »
 
Article 10
L'article R. 511-28 du même code est abrogé.
 
Article 11
Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er septembre 2011.
 
Article 12
La ministre de l'Écologie, du Développement durable, des Transports et du Logement et le ministre de l'Éducation
nationale, de la Jeunesse et de la Vie associative sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 24 juin 2011

Par le Premier ministre :
François Fillon
La ministre de l’Écologie, du Développement durable, des Transports et du Logement,
Nathalie Kosciusko-Morizet
Le ministre de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et de la Vie associative,
Luc Chatel 
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Bulletin spécial
Discipline dans les établissements d'enseignement du second
degré et les établissements d'État relevant du ministère de
l'Éducation nationale
NOR : MENE1016342D
décret n° 2011-729 du 24-6-2011 - J.O. du 26-6-2011
MEN - DGESCO B3-3

Vu code de l’Éducation, notamment titre II du livre IV et titre Ier du livre V ; décret n° 2006-31 du 5-1-2006 ; avis du
CSE du 30-9-2010

Article 1
I. - Le 3° de l'article D. 422-6 du code de l'Éducation est remplacé par les dispositions suivantes :
« 3° Préside le conseil d'administration, la commission permanente, la commission éducative, l'assemblée générale
des délégués des élèves et le conseil des délégués pour la vie lycéenne ; »
II. - Le 3° de l'article D. 454-12 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :
« 3° Il préside le conseil d'administration, la commission permanente, le conseil de discipline, la commission
éducative et le conseil des délégués des élèves ; »
 
Article 2
I.- Le 5° de l'article D. 422-7 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :
« 5° Engage les actions disciplinaires et intente les poursuites devant les juridictions compétentes.
« À l'égard des élèves, il est tenu, dans les cas suivants, d'engager une procédure disciplinaire, soit dans les
conditions prévues à l'article D. 422-7-1, soit en saisissant le conseil de discipline :
« a) Lorsque l'élève est l'auteur de violence verbale à l'égard d'un membre du personnel de l'établissement ;
« b) Lorsque l'élève commet un acte grave à l'égard d'un membre du personnel ou d'un autre élève.
« Il peut prononcer sans saisir le conseil de discipline les sanctions mentionnées à l'article R. 511-14, ainsi que les
mesures de prévention, d'accompagnement et les mesures alternatives aux sanctions prévues au règlement intérieur.
« Il est tenu de saisir le conseil de discipline lorsqu'un membre du personnel de l'établissement a été victime de
violence physique. »
II.- Le 12° de l'article D. 454-12 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :
« 12° Il engage les actions disciplinaires et intente les poursuites devant les juridictions compétentes.
« À l'égard des élèves, il est tenu, dans les cas suivants, d'engager une procédure disciplinaire, soit dans les
conditions prévues à l'article D. 454-12-1, soit en saisissant le conseil de discipline :
« a) Lorsque l'élève est l'auteur de violence verbale à l'égard d'un membre du personnel de l'établissement ;
« b) Lorsque l'élève commet un acte grave à l'égard d'un membre du personnel ou d'un autre élève.
« Il peut prononcer sans saisir le conseil de discipline les sanctions mentionnées à l'article R. 511-15, ainsi que les
mesures de prévention, d'accompagnement et les mesures alternatives aux sanctions prévues au règlement intérieur.
« Il est tenu de saisir le conseil de discipline lorsqu'un membre du personnel de l'établissement a été victime de
violence physique. »
 
Article 3
I. - Après l'article D. 422-7 du même code, il est inséré un article D. 422-7-1 ainsi rédigé :
« Art. D. 422-7-1. - Lorsqu'il se prononce seul sur les faits qui ont justifié l'engagement de la procédure disciplinaire, le
chef d'établissement informe sans délai l'élève des faits qui lui sont reprochés et lui fait savoir qu'il peut, dans un délai
de trois jours ouvrables, présenter sa défense oralement ou par écrit ou en se faisant assister par une personne de
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son choix.
« Si l'élève est mineur, cette communication est également faite à son représentant légal afin que ce dernier produise
ses observations éventuelles. Dans tous les cas, l'élève, son représentant légal et la personne éventuellement
chargée de l'assister pour présenter sa défense peuvent prendre connaissance du dossier auprès du chef
d'établissement. »
II. - Après l'article D. 454-12 du même code, il est inséré un article D. 454-12-1 ainsi rédigé :
« Art. D. 454-12-1. - Lorsqu'il se prononce seul sur les faits qui ont justifié l'engagement de la procédure disciplinaire,
le chef d'établissement informe sans délai l'élève des faits qui lui sont reprochés et lui fait savoir qu'il peut, dans un
délai de trois jours ouvrables, présenter sa défense oralement ou par écrit ou en se faisant assister par une personne
de son choix.
« Si l'élève est mineur, cette communication est également faite à son représentant légal afin que ce dernier produise
ses observations éventuelles. Dans tous les cas, l'élève, son représentant légal et la personne éventuellement
chargée de l'assister pour présenter sa défense peuvent prendre connaissance du dossier auprès du chef
d'établissement. »
 
Article 4
L'article D. 511-30 du même code est complété par une phrase ainsi rédigée :
« Lorsque le chef d'établissement décide de saisir le conseil de discipline, il en informe préalablement l'inspecteur
d'académie-directeur des services départementaux de l'Éducation nationale si l'élève a déjà fait l'objet, au cours de
l'année scolaire, de la sanction prévue au 6° du I de l'article R. 511-13. »
 
Article 5
Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er septembre 2011.
 
Article 6
Le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et de la Vie associative est chargé de l'exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 24 juin 2011

Par le Premier ministre :
François Fillon
Le ministre de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et de la Vie associative,
Luc Chatel
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Bulletin spécial
Organisation des procédures disciplinaires dans les collèges, les
lycées et les établissements régionaux d'enseignement adapté,
mesures de prévention et alternatives aux sanctions
NOR : MENE1120336C
circulaire n° 2011-111 du 1-8-2011
MEN - DGESCO B3-3

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; aux inspectrices et inspecteurs d’académie-directrices et
directeurs des services départementaux de l’Éducation nationale ; aux chefs d’établissement du second degré

En réunissant les États généraux de la sécurité à l'école les 7 et 8 avril 2010, le ministre de l'Éducation nationale a
marqué sa volonté d'apporter des réponses pragmatiques pour établir un climat scolaire propice à l'apprentissage de
chacun et au respect de tous, que ce soit dans la classe ou dans l'établissement.
En effet, les actes d'indiscipline sont incompatibles avec les conditions de sérénité nécessaires aux missions
pédagogiques et éducatives dévolues aux enseignants.
C'est pourquoi il est apparu nécessaire de replacer le respect des règles au cœur de la vie scolaire en redonnant tout
leur sens tant aux procédures disciplinaires qu'aux sanctions susceptibles d'être prononcées afin d'harmoniser sur
l'ensemble du territoire l'application des règles et procédures disciplinaires au sein des établissements, dans un souci
de clarification et d'équité.
À cette fin, deux nouveaux décrets ont été adoptés. Ils réforment le cadre réglementaire du régime disciplinaire.
La présente circulaire a pour objet d'exposer la lettre et l'esprit de cette réforme.
De façon générale, tous les personnels de l'établissement doivent être attentifs au respect des règles de vie au sein
de l'établissement. Cette mission n'est pas du ressort exclusif des personnels de surveillance ou en charge,
spécifiquement, de la vie scolaire.
Tout d'abord, parce que l'établissement scolaire est un lieu d'apprentissage et d'éducation, toute sanction qui y est
prononcée doit prendre une dimension éducative. Or, il ne peut y avoir de sanction « éducative » au sens plein du
terme si, en amont, les règles du savoir-vivre en collectivité n'ont pas été clairement présentées, rappelées et
intériorisées. Cela est particulièrement nécessaire au niveau du collège où un travail pédagogique sera réalisé autour
d'une charte des règles de civilité, adoptée par le conseil d'administration en même temps que le règlement intérieur.
Le socle commun de connaissances et de compétences, notamment par la compétence 6 « compétences civiques et
sociales », aborde cet apprentissage et sa maîtrise par l'élève.
Pour autant, toute règle ne vaut que si sa transgression est sanctionnée de manière ferme mais juste, quel que soit
l'établissement scolaire concerné.
Désormais, il est clairement établi que les manquements les plus graves au règlement intérieur doivent donner lieu à
l'engagement d'une procédure disciplinaire. Ainsi, une procédure disciplinaire sera engagée automatiquement en cas
de violence verbale à l'égard d'un membre du personnel de l'établissement ou en cas d'acte grave à l'égard d'un
membre du personnel ou d'un élève. Le conseil de discipline sera automatiquement saisi en cas de violence physique
à l'égard d'un membre du personnel.
Toutefois, le principe de l'individualisation de la réponse disciplinaire en fonction du profil de l'élève, des circonstances
de la commission des faits et de la singularité de ceux-ci demeure.
La nouvelle échelle de sanctions comprend notamment les mesures de responsabilisation, sanctions de nature à
éviter un processus de déscolarisation tout en permettant à l'élève de témoigner de sa volonté de conduire une
réflexion sur la portée de son acte tant à l'égard de la victime éventuelle que de la communauté éducative.
Parce que le conseil de discipline est un cadre solennel permettant une prise de conscience et une pédagogie de la
responsabilité, cette nouvelle échelle doit permettre également de recourir à la saisine du conseil de discipline, y
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compris pour des actes de faible gravité mais qui, par leur caractère répété, portent une atteinte caractérisée au
climat scolaire. La saisine du conseil de discipline ne saurait aboutir, par exemple en cas de harcèlement entre
élèves, de manière exclusive au prononcé de mesures d'exclusions, comme c'est trop souvent le cas.
Autant que faire se peut, il convient donc de privilégier le recours à des sanctions éducatives destinées à favoriser un
processus de responsabilisation, en faisant prendre conscience à l'élève de l'existence de règles, de leur contenu et
des conséquences de leur violation pour lui-même, la victime éventuelle et la communauté éducative tout entière.
Toute sanction doit être explicitée à l'élève et aux détenteurs de l'autorité parentale, ce dialogue doit leur permettre de
comprendre la portée et le sens de la décision prise. En outre, toute sanction sera d'autant mieux suivie d'effets que
les parents auront été avisés et convaincus des motifs de celle-ci, faisant ainsi de ceux-ci des partenaires de l'école
dans l'intérêt éducatif de leur enfant.
Par ailleurs, la création d'une commission éducative dans chaque établissement doit permettre la recherche et
l'élaboration d'une solution éducative personnalisée.
Enfin, il est apparu nécessaire de rappeler et de clarifier dans cette circulaire l'ensemble des mesures offertes à
chacun des membres de la communauté éducative pour sanctionner les actes qui portent atteinte à leur autorité,
mais également à l'instauration d'un climat favorable à la réussite de chacun des élèves.
 
Sommaire
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Le régime des punitions doit être clairement distingué de celui des sanctions disciplinaires. Elles ne visent pas, en
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effet, des actes de même gravité. Les mesures qui peuvent être prononcées au titre de l'une ou de l'autre des
catégories sont donc différentes. Les autorités ou les personnels habilités à les prononcer, enfin, ne sont pas les
mêmes.
A. Définitions
1 - Les punitions scolaires
Les punitions scolaires concernent essentiellement les manquements mineurs aux obligations des élèves et les
perturbations dans la vie de la classe ou de l'établissement.
Elles sont prises en considération du comportement de l'élève indépendamment des résultats scolaires.
Elles constituent de simples mesures d'ordre intérieur, qui peuvent être infligées par les enseignants ou d'autres
personnels de l'établissement. À ce titre et à la différence des sanctions, elles ne sont pas susceptibles de recours
devant le juge administratif. Les punitions ne sont pas mentionnées dans le dossier administratif des élèves
concernés mais les parents doivent en être tenus informés.
Les punitions doivent s'inscrire dans une démarche éducative partagée par l'ensemble des équipes et de la
communauté éducative. Il appartient au chef d'établissement de soumettre au conseil d'administration les principes
directeurs qui devront présider au choix des punitions applicables. Ces principes seront énoncés dans le règlement
intérieur, dans un souci de cohérence et de transparence. Ils constitueront un cadre de référence obligatoire.
2 - Les sanctions disciplinaires
Les sanctions disciplinaires concernent les manquements graves ou répétés aux obligations des élèves et notamment
les atteintes aux personnes et aux biens.
Les sanctions sont fixées de manière limitative à l'article R. 511-13 du code de l'Éducation.
Elles sont inscrites au dossier administratif de l'élève.
Les sanctions peuvent être assorties d'un sursis total ou partiel. Il s'agit néanmoins de sanctions à part entière. Il peut
en effet s'avérer préférable, dans un souci pédagogique et éducatif, de ne pas rendre la sanction immédiatement
exécutoire tout en signifiant clairement à l'élève qu'une nouvelle atteinte au règlement intérieur l'expose au risque de la
mise en œuvre de la sanction prononcée avec sursis. La sanction prononcée avec sursis figure à ce titre dans le
dossier administratif de l'élève. Toutefois, dans une telle hypothèse, la sanction est prononcée, mais elle n'est pas
mise à exécution ou, en cas de sursis partiel, dans la limite de la durée fixée par le chef d'établissement ou le conseil
de discipline.
Lorsqu'il prononce une sanction avec sursis, le chef d'établissement ou le conseil de discipline informe l'élève que le
prononcé d'une seconde sanction, pendant un délai à déterminer lors du prononcé de cette sanction, l'expose
automatiquement à la levée du sursis et à la mise en œuvre de la sanction initiale, sauf décision de l'autorité
disciplinaire qui prononce la seconde sanction. Même si, dans ce dernier cas, la sanction initiale n'est pas mise en
œuvre, elle ne se confond pas avec la sanction prononcée pour la seconde infraction au règlement intérieur.
B. Les punitions et les sanctions disciplinaires
1 - Liste indicative des punitions
La liste indicative ci-après sert de base à l'élaboration des règlements intérieurs des établissements :
- inscription sur le carnet de correspondance ou sur un document signé par les parents ;
- excuse publique orale ou écrite : elle vise à déboucher sur une réelle prise de conscience du manquement à la
règle ;
- devoir supplémentaire (assorti ou non d'une retenue) qui devra être examiné et corrigé par celui qui l'a prescrit. Les
devoirs supplémentaires effectués dans l'établissement doivent être rédigés sous surveillance ;
- retenue pour faire un devoir ou un exercice non fait.
D'autres punitions peuvent éventuellement être prononcées. Les principes directeurs qui devront présider au choix des
punitions applicables figurent dans le règlement intérieur. Il est nécessaire que l'élève puisse présenter sa version des
faits avant que la punition ne soit prononcée. Celle-ci devra être proportionnelle au manquement commis et
individualisée, afin de garantir sa pleine efficacité éducative.
L'exclusion ponctuelle d'un cours ne peut être prononcée que dans des cas exceptionnels. Elle s'accompagne
nécessairement d'une prise en charge de l'élève dans le cadre d'un dispositif prévu à cet effet et connu de tous les
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enseignants et personnels d'éducation. Toute punition doit faire l'objet d'une information écrite du conseiller principal
d'éducation et du chef d'établissement.
Pour rappel, la note de zéro infligée à un élève en raison de motif exclusivement disciplinaire est proscrite.
2 - Échelle et nature des sanctions applicables
L'échelle des sanctions fixée à l'article R. 511-13 du code de l'Éducation est reproduite dans le règlement intérieur.
Toutefois, le juge administratif (CE, 16 janvier 2008, MEN c/Mlle Ayse A, n° 295023) considère que, même en
l'absence de toute mention dans le règlement intérieur, l'échelle des sanctions réglementaires est applicable de plein
droit.
a) L'échelle des sanctions 
L'échelle réglementaire des sanctions applicables est la suivante :
- l'avertissement ;
- le blâme ;
- la mesure de responsabilisation, exécutée dans l'enceinte de l'établissement ou non, en dehors des heures
d'enseignement, qui ne peut excéder vingt heures ;
- l'exclusion temporaire de la classe qui ne peut excéder huit jours et au cours de laquelle l'élève est accueilli dans
l'établissement ;
- l'exclusion temporaire de l'établissement ou de l'un de ses services annexes qui ne peut excéder huit jours ;
- l'exclusion définitive de l'établissement ou de l'un de ses services annexes.
Chacune de ces sanctions peut être assortie du sursis.
b) Nature des sanctions
1) L'avertissement, loin d'être symbolique, constitue une sanction. Premier grade dans l'échelle des sanctions,
l'avertissement peut contribuer à prévenir une dégradation du comportement de l'élève. Comme les autres sanctions,
il est porté au dossier administratif de l'élève qui est informé de cette inscription.
2) Le blâme constitue un rappel à l'ordre écrit et solennel. Les observations adressées à l'élève présentent un
caractère de gravité supérieure à l'avertissement. Comme les autres sanctions, le blâme doit faire l'objet d'une
décision dûment notifiée à l'intéressé ou à son représentant légal par le chef d'établissement. L'élève doit certifier en
avoir pris connaissance. Cette décision, versée à son dossier administratif, peut être suivie, au besoin, d'une mesure
d'accompagnement de nature éducative.
3) La mesure de responsabilisation consiste à participer, en dehors des heures d'enseignement, à des activités de
solidarité, culturelles ou de formation ou à l'exécution d'une tâche à des fins éducatives pendant une durée qui ne peut
excéder vingt heures.
Elle peut se dérouler au sein de l'établissement. Dans l'hypothèse où elle n'est pas effectuée dans l'établissement
mais au sein d'une association, d'une collectivité territoriale, d'un groupement rassemblant des personnes publiques
ou d'une administration de l'État, l'accord de l'élève et, lorsqu'il est mineur, celui de son représentant légal doit être
recueilli. Le refus de l'élève ne peut l'exonérer de la sanction qui devra alors être exécutée au sein de l'établissement.
Une convention de partenariat entre l'établissement et l'organisme d'accueil doit avoir été autorisée par le conseil
d'administration préalablement à l'exécution de la mesure. Un arrêté ministériel fixe les clauses-types de la
convention. Le même arrêté décrit les informations qui doivent figurer dans le document signé par le chef
d'établissement, le représentant légal et le responsable de la structure d'accueil, afin de définir les modalités
d'exécution de la mesure de responsabilisation.
L'exécution de la mesure de responsabilisation doit demeurer en adéquation avec l'âge de l'élève et ses capacités.
Toute activité ou tâche susceptible de porter atteinte à la santé et à la dignité de l'élève est interdite. Il appartient aux
chefs d'établissement d'exercer un contrôle sur le contenu des activités ou tâches réalisées par l'élève afin de
s'assurer que la nature et les objectifs de la mesure de responsabilisation sont conformes à l'objectif éducatif assigné
à celle-ci.
La portée symbolique et éducative de la démarche doit primer sur le souci de la réparation matérielle du dommage
causé aux biens ou du préjudice causé à un autre élève. Par exemple, dans le cas d'un propos injurieux envers un
camarade de classe, l'élève sanctionné pourra avoir à réaliser une étude en lien avec la nature du propos qu'il a tenu
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ou, dans le cas du déclenchement d'une alarme, mener une réflexion sur la mise en danger d'autrui ou être invité à
rencontrer des acteurs de la protection civile. Dans le cadre de cette démarche, l'engagement de l'élève à réaliser la
mesure de responsabilisation est clairement acté.
Il est souhaitable qu'à l'issue de la mesure le chef d'établissement en fasse un bilan avec l'élève et ses parents.
4) L'exclusion temporaire de la classe peut être prononcée si un élève perturbe plusieurs cours de façon répétitive.
Cela suppose une concertation, en amont, entre les différents membres de l'équipe pédagogique et éducative. Cette
concertation est essentielle afin de garantir la portée éducative de la sanction. L'exclusion de la classe, dont la durée
maximale est de huit jours, s'applique à l'ensemble des cours d'une même classe. Elle n'est pas assimilable à
l'exclusion du cours qui relève, quant à elle, du régime des punitions. Pendant l'exclusion de la classe, l'élève est
accueilli dans l'établissement.
5) L'exclusion temporaire de l'établissement ou de l'un de ses services annexes, qu'elle ait été prononcée par le
chef d'établissement ou le conseil de discipline, est désormais limitée à huit jours, de façon à ne pas compromettre la
scolarité de l'élève.
6) L'exclusion définitive de l'établissement ou de l'un de ses services annexes peut avoir des conséquences
préjudiciables à la scolarité de l'élève et apporte rarement une solution durable au problème posé. Le conseil de
discipline est seul compétent pour prononcer cette sanction.
Lorsque l'exclusion définitive de l'établissement apparaît néanmoins inévitable et en particulier lorsque l'élève est
encore soumis à obligation scolaire, l'inspecteur d'académie-directeur des services départementaux de l'Éducation
nationale, informé dès le début de la procédure, doit veiller à une réaffectation concomitante afin de garantir la
continuité de la scolarité de l'élève ; un accueil spécifique devra être mis en place dans le nouvel établissement
d'affectation pour favoriser son intégration.
En application de l'article D. 511-30 du code de l'Éducation, si l'élève a déjà fait l'objet d'une exclusion définitive au
cours de l'année scolaire, l'information préalable de l'inspecteur d'académie-directeur des services départementaux de
l'Éducation nationale, est obligatoire.
En application de l'article L. 131-6 du code de l'Éducation, le maire de la commune où est domicilié l'élève doit être
informé de la durée des sanctions d'exclusion temporaire ou définitive de l'établissement prononcées à l'encontre des
élèves, afin de lui donner la possibilité de prendre les mesures à caractère social ou éducatif appropriées, dans le
cadre de ses compétences.
c) Mesure alternative aux sanctions 4°) et 5°) prévues à l'article R. 511-13 du code de l'Éducation
Une mesure de responsabilisation peut être proposée à l'élève comme alternative aux sanctions 4°) et 5°) de l'article
R. 511-13 du code de l'Éducation, ce qui suppose, par définition, que l'une de celles-ci ait fait l'objet d'une décision
dûment actée. Si le chef d'établissement ou le conseil de discipline juge opportun de formuler une telle proposition à
l'élève, elle doit recueillir, ensuite, l'accord de l'élève et de son représentant légal s'il est mineur.
1) Finalité 
Cette alternative doit permettre à l'élève de manifester sa volonté de s'amender à travers une action positive.
Il s'agit pour l'élève de participer en dehors du temps scolaire à des activités de solidarité, culturelles ou de formation
au sein de l'établissement, d'une association, d'une collectivité territoriale, d'un groupement rassemblant des
personnes publiques ou d'une administration de l'État, afin de développer chez lui le sens du civisme et de la
responsabilité. Elle peut consister en l'exécution d'une tâche visant à compenser le préjudice causé.
2) Régime juridique
La possibilité de prononcer une mesure alternative à la sanction n'est envisageable que dans l'hypothèse d'une
exclusion temporaire de la classe ou d'une exclusion temporaire de l'établissement ou de l'un de ses services
annexes.
Elle obéit au même régime juridique que la mesure de responsabilisation prononcée à titre de sanction (durée
maximale de 20 heures, signature préalable d'une convention de partenariat en cas d'exécution à l'extérieur de
l'établissement, accord de l'élève et de son représentant légal s'il est mineur, sur les modalités de réalisation de la
mesure à l'extérieur de l'établissement, contrôle du chef d'établissement, engagement écrit de l'élève à la réaliser).
Cette démarche de nature éducative s'inscrit dans un processus de responsabilisation. Lorsque l'élève a respecté son
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engagement, la mention de la sanction initialement prononcée est retirée du dossier administratif de l'élève, au terme
de l'exécution de la mesure de responsabilisation ; seule la mesure alternative à la sanction y figure.
L'élève et son représentant légal, s'il est mineur, sont avertis que le refus d'accomplir la mesure proposée a pour effet
de rendre exécutoire la sanction initialement prononcée et son inscription dans le dossier administratif de l'élève. Le
renoncement à la mesure alternative par l'élève au cours de son exécution a les mêmes conséquences.
C. Les titulaires du pouvoir disciplinaire
Il convient de distinguer les punitions et les sanctions disciplinaires qui ne sont pas soumises au même régime
juridique.
1 - En matière de punition
Les punitions peuvent être prononcées par les personnels de direction, d'éducation, de surveillance et par les
enseignants, à leur propre initiative ou sur proposition d'un autre membre de la communauté éducative en fonction au
sein de l'établissement. Les punitions ne sauraient devenir le régime de droit commun en matière disciplinaire pour
éviter la mise en œuvre d'une sanction quand elle se justifie. La punition, si elle peut utilement avoir un effet d'alerte
auprès de l'élève, doit conserver sa spécificité. Le chef d'établissement doit donc exercer toutes ses responsabilités
lorsqu'une sanction s'impose, notamment dans l'hypothèse où les punitions déjà prononcées se sont avérées
inefficaces.
2 - En matière de sanction disciplinaire
L'initiative de la procédure disciplinaire appartient exclusivement au chef d'établissement, éventuellement sur
demande d'un membre de la communauté éducative. C'est aussi le chef d'établissement qui décide ou non de réunir
le conseil de discipline. Préalablement à la mise en œuvre d'une procédure disciplinaire, le chef d'établissement et
l'équipe éducative recherchent, dans la mesure du possible, toute mesure utile de nature éducative.
Le chef d'établissement est tenu d'engager une procédure disciplinaire lorsqu'un membre du personnel de
l'établissement a été victime de violence verbale ou physique et lorsque l'élève commet un acte grave à l'égard d'un
membre du personnel ou d'un autre élève. La recherche de toute mesure utile de nature éducative doit, dans ce cas,
être privilégiée au cours de la procédure contradictoire.
a) Le chef d'établissement
Le chef d'établissement peut prononcer, dans le respect de la procédure disciplinaire, toutes les sanctions qu'il juge
utiles, dans la limite des pouvoirs propres qui lui sont reconnus aux termes des dispositions de l'article R. 511-14 du
code de l'Éducation : avertissement, blâme, mesure de responsabilisation, exclusion temporaire de la classe, de
l'établissement ou de l'un de ses services annexes d'une durée maximale de huit jours.
Si le chef d'établissement peut prononcer seul toutes les sanctions autres que l'exclusion définitive, il a néanmoins la
possibilité de réunir le conseil de discipline en dehors des cas où cette formalité est obligatoire, car seule cette
instance offre un cadre solennel permettant à l'élève comme à ses parents de prendre pleinement conscience de la
portée des actes reprochés.
b) Les conseils de discipline
Le conseil de discipline de l'établissement doit être distingué du conseil de discipline départemental qui est réuni dans
des circonstances particulières. Les règles de fonctionnement du conseil de discipline sont permanentes quelles que
soient les modalités selon lesquelles il est réuni. Le conseil de discipline détient une compétence exclusive lorsqu'un
personnel de l'établissement a été victime d'atteinte physique. Par ailleurs, il est seul habilité à prononcer les
sanctions d'exclusion définitive de l'établissement ou de l'un de ses services annexes.
La réunion du conseil de discipline ne doit plus être réservée aux cas pour lesquels une exclusion définitive est
envisagée.
Les différentes modalités de réunion du conseil de discipline sont les suivantes :
- Le conseil de discipline de l'établissement
Le conseil de discipline comprend 14 membres :
. le chef d'établissement ;
. son adjoint ;
. un conseiller principal d'éducation désigné par le conseil d'administration sur proposition du chef d'établissement ;
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. le gestionnaire ;

. cinq représentants des personnels dont quatre au titre des personnels d'enseignement et d'éducation et un au titre
des personnels administratifs, sociaux et de santé, techniques, ouvriers et de service ;
. trois représentants des parents d'élèves et deux représentants des élèves dans les collèges ;
. deux représentants des parents d'élèves et trois représentants des élèves dans les lycées.
Le conseil de discipline est présidé par le chef d'établissement ou, en cas d'absence de celui-ci, par son adjoint. Le
conseil de discipline peut entendre, en tant que de besoin, des personnalités qualifiées, susceptibles d'éclairer ses
travaux.
Les représentants des personnels sont élus chaque année en leur sein par les membres titulaires et suppléants du
conseil d'administration appartenant à leurs catégories respectives. Cette élection a lieu, pour les représentants des
personnels d'enseignement et d'éducation, au scrutin proportionnel au plus fort reste, pour le représentant des
personnels administratifs, sociaux et de santé, techniques, ouvriers et de service, au scrutin uninominal à un tour.
Les représentants des parents d'élèves et des élèves sont élus chaque année en leur sein par les membres titulaires
et suppléants du conseil d'administration appartenant respectivement à chacune de ces catégories au scrutin
proportionnel au plus fort reste.
Pour chaque membre élu du conseil, un suppléant est élu dans les mêmes conditions.
En fonction de la situation et des risques de troubles, dans l'établissement et à ses abords, qu'est susceptible
d'entraîner la réunion d'un conseil de discipline, celui-ci peut, sur décision de son président, être réuni dans un autre
établissement ou, le cas échéant, dans les locaux de l'inspection académique. Dans cette hypothèse, sa composition
n'est pas modifiée.
- Le conseil de discipline départemental
Le chef d'établissement a la possibilité de saisir l'inspecteur d'académie-directeur des services départementaux de
l'Éducation nationale, en vue de réunir le conseil de discipline départemental en lieu et place du conseil de discipline
de l'établissement, dans les conditions prévues aux articles R. 511-44 et R. 511-45 du code de l'Éducation et
suivants, s'il estime que la sérénité du conseil de discipline n'est pas assurée ou que l'ordre et la sécurité dans
l'établissement seraient compromis. Cette procédure peut être mise en œuvre pour des faits d'atteinte grave portée
aux personnes ou aux biens et est envisageable dans deux hypothèses :
. si l'élève a déjà fait l'objet d'une sanction d'exclusion définitive de son précédent établissement ;
. ou si l'élève fait parallèlement l'objet de poursuites pénales en raison des faits justifiant la saisine du conseil de
discipline.
Le conseil de discipline départemental a les mêmes compétences et est soumis à la même procédure que le conseil
de discipline de l'établissement.
Il comprend, outre l'inspecteur d'académie-directeur des services départementaux de l'Éducation nationale, ou son
représentant, président, deux représentants des personnels de direction, deux représentants des personnels
d'enseignement, un représentant des personnels administratifs, sociaux et de santé, techniques, ouvriers et de
service, un conseiller principal d'éducation, deux représentants des parents d'élèves et deux représentants des élèves
ayant tous la qualité de membre d'un conseil de discipline d'établissement.
Ils sont nommés pour un an par le recteur d'académie. Celui-ci, en tant que de besoin, peut recueillir des propositions
auprès des associations représentées au conseil de l'Éducation nationale institué dans le département pour les
représentants des parents d'élèves, auprès du conseil académique de la vie lycéenne pour les représentants des
élèves et auprès des organisations syndicales représentatives au niveau départemental pour les représentants des
personnels.
Le conseil de discipline départemental siège à l'inspection académique.
 
II - La procédure disciplinaire
Les principes généraux du droit s'appliquent quelles que soient les modalités de la procédure disciplinaire : saisine ou
non du conseil de discipline.
A. Une procédure soumise au respect des principes généraux du droit
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1 - Le principe de légalité des fautes et des sanctions
Il convient de préciser dans le règlement intérieur les comportements fautifs qui contreviendraient aux obligations des
élèves définies à l'article L. 511-1 du code de l'Éducation, susceptibles à ce titre d'entraîner l'engagement d'une
procédure disciplinaire. Une faute peut reposer sur des faits commis hors de l'établissement scolaire, s'ils ne sont pas
dissociables de la qualité de l'élève. Par exemple, il a été jugé que laisser un message injurieux sur le répondeur
téléphonique personnel d'un enseignant qui l'avait exclu de ses cours n'est pas détachable de la qualité d'élève et peut
être sanctionné (CAA Lyon, 13 janvier 2004 - TA Paris, 17 novembre 2005 - TA Versailles, 13 novembre 2007). Un
harcèlement sur internet entre élèves est donc de nature à justifier une sanction disciplinaire.
Par ailleurs, l'élève ne doit pas avoir le sentiment que la sanction lui est infligée par l'effet d'une volonté arbitraire,
déliée d'une règle préalablement posée. C'est pourquoi il est nécessaire que la liste des sanctions prévues par l'article
R. 511-13 du code de l'Éducation figure dans le règlement intérieur.
2 - La règle « non bis in idem »
Aucun élève ne peut faire l'objet de plusieurs sanctions au sein de l'établissement à raison des mêmes faits. Pour
autant, cette règle ne fait pas obstacle à la prise en compte de faits antérieurs pour apprécier le degré de la sanction
qui doit être infligée en cas de nouvelle faute, en particulier en cas de harcèlement.
3 - Le principe du contradictoire
Le principe du contradictoire est, en règle générale, insuffisamment appliqué. Sa méconnaissance peut conduire à
l'annulation de la sanction. Outre le risque d'irrégularité de la sanction, il peut en résulter, chez l'élève, une
incompréhension et un sentiment d'injustice, préjudiciable à la vocation éducative de la décision prise. Il est donc
impératif d'instaurer un dialogue avec lui et d'entendre ses arguments avant toute décision de nature disciplinaire,
qu'elle émane du chef d'établissement ou du conseil de discipline.
Pour être effective, la procédure contradictoire suppose un strict respect des droits de la défense, à peine de nullité
de la sanction décidée, conformément aux articles R. 421-10-1 et D. 511-31 et suivants du code de l'Éducation.
4 - Le principe de proportionnalité
Le régime des sanctions est défini de façon graduelle : l'application qui en est faite doit être à la mesure de la gravité
du manquement à la règle. Elle doit toujours constituer une réponse éducative adaptée.
Il convient à cet effet de prendre en compte la nature de la faute commise : les atteintes aux personnes et aux biens
doivent, par exemple, être clairement distinguées. Il s'agit ainsi d'éviter toute confusion ou incohérence dans
l'application de l'échelle des sanctions. Par conséquent, tout nouveau manquement au règlement intérieur ne saurait
suffire, à lui seul, à justifier une nouvelle mesure à l'encontre de l'élève, plus lourde que la précédente.
5 - Le principe de l'individualisation
Le principe de l'individualisation des sanctions est conforme à la règle d'équité : elles ne peuvent atteindre
indistinctement un groupe d'élèves.
a) Énoncé du principe
Le principe d'individualisation implique de tenir compte du degré de responsabilité de l'élève. La sanction ne se fonde
pas seulement sur l'acte en lui-même mais également sur la prise en compte de la personnalité de l'élève, surtout
s'agissant des mineurs, ainsi que du contexte dans lequel la faute a été commise. Les punitions ou sanctions
collectives sont donc prohibées. Outre le fait qu'elles sont illégales, leur finalité éducative ne serait pas atteinte. Il
s'agit en effet de mettre l'élève en situation de s'interroger sur sa conduite et les conséquences de ses actes.
b) Faits d'indiscipline commis en groupe 
Le principe de l'individualisation n'est toutefois pas exclusif de sanctions prononcées à raison de faits commis par un
groupe d'élèves identifiés qui, par exemple, perturbe le fonctionnement de la classe. Il convient d'établir, dans toute la
mesure du possible, les degrés de responsabilité de chacun(e) afin d'individualiser la sanction, ce qui n'exclut pas
qu'elle soit identique pour plusieurs élèves. Dans l'hypothèse d'incidents impliquant plusieurs élèves, la commission
éducative (voir ci-après) peut notamment jouer son rôle dans la recherche d'une réponse éducative personnalisée.
6 - L'obligation de motivation
Qu'elle soit prononcée par le chef d'établissement ou par le conseil de discipline, toute sanction doit être écrite et
comporter une motivation claire et précise, rappelant les considérations de droit et de fait qui constituent le fondement
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de la décision, en application de l'article 3 de la loi du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et
à l'amélioration des relations entre l'administration et le public. L'obligation légale de motivation ne dispense pas
l'autorité décisionnaire d'un travail explicatif mené auprès de l'élève : la valeur éducative de la sanction passe par la
parole, le strict respect de la règle formelle ne pouvant y suffire.
B. Les modalités de la prise de décision en matière de sanctions
1 - Les mesures conservatoires
Les mesures conservatoires ne présentent pas le caractère d'une sanction et ne sauraient en jouer ce rôle sous peine
d'être annulées par le juge.
L'article D. 511-33 du code de l'Éducation donne la possibilité au chef d'établissement d'interdire l'accès de
l'établissement à un élève, en cas de nécessité, en attendant la comparution de celui-ci devant le conseil de
discipline. La mise en œuvre de cette mesure conservatoire implique donc la saisine préalable de ce conseil. Cette
mesure, qui doit répondre à une véritable nécessité, peut s'avérer opportune notamment pour garantir l'ordre au sein
de l'établissement.
2 - La procédure disciplinaire
Les modalités de la procédure disciplinaire, tant devant le chef d'établissement que devant le conseil de discipline,
sont détaillées dans le règlement intérieur.
a) Initiative de la procédure disciplinaire
La décision d'engagement ou de refus d'engagement d'une procédure disciplinaire n'est pas susceptible de faire l'objet
de recours en annulation devant le juge administratif.
b) Hypothèses où la procédure disciplinaire doit être obligatoirement engagée 
Le chef d'établissement doit engager une procédure disciplinaire :
- en cas de violence verbale à l'adresse d'un membre du personnel de l'établissement ou de violence physique à son
encontre ; à titre d'exemple, doivent être considérés comme violence verbale les propos outrageants et les menaces
proférés notamment à l'occasion de discours tenus dans les lieux ou réunions publics ;
- lorsque l'élève commet un acte grave à l'encontre d'un membre du personnel ou d'un autre élève susceptible de
justifier une sanction disciplinaire : harcèlement d'un camarade ou d'un membre du personnel de l'établissement,
dégradations volontaires de biens leur appartenant, tentative d'incendie, introduction d'armes ou d'objet dangereux,
racket, violences sexuelles, etc. Il s'agit de protéger tous les acteurs de la communauté scolaire contre ce type
d'agissements, notamment lorsqu'ils présentent un caractère répétitif.
Le règlement intérieur peut préciser les trois cas dans lesquels l'engagement d'une procédure est obligatoire : violence
verbale, acte grave et violence physique.
Il est rappelé que l'attitude des personnels doit avoir valeur d'exemplarité, conformément au deuxième alinéa de
l'article L. 111-1 modifié du code de l'Éducation, issu de l'article 2 de la loi n° 2005-380 du 23 avril 2005 d'orientation
et de programme pour l'avenir de l'école qui fait obligation aux personnels de « mettre en œuvre » les valeurs de la
République « dans l'exercice de leurs fonctions ».
c) Information de l'élève, de son représentant légal et de la personne éventuellement chargée de le représenter
La communication à l'élève, à son représentant légal et à la personne susceptible de l'assister, de toute information
utile à l'organisation de sa défense doit toujours être garantie, conformément au principe du contradictoire.
En application des articles D. 511-32 et R. 421-10-1 du code de l'Éducation, l'élève doit être informé des faits qui lui
sont reprochés.
Lorsque le chef d'établissement se prononce seul sur les faits qui ont justifié l'engagement de la procédure, il fait
savoir à l'élève qu'il peut, dans un délai de trois jours ouvrables, présenter sa défense oralement ou par écrit et se
faire assister de la personne de son choix. Si l'élève est mineur, cette communication est également faite à son
représentant légal afin qu'il puisse présenter ses observations. Dans l'hypothèse où le chef d'établissement notifie ses
droits à l'élève à la veille des vacances scolaires, le délai de trois jours ouvrables court normalement.
Lorsque le conseil de discipline est réuni, le chef d'établissement doit préciser à l'élève cité à comparaître qu'il peut
présenter sa défense oralement ou par écrit et se faire assister par une personne de son choix. Si l'élève est mineur,
cette communication est également faite à son représentant légal afin qu'il puisse présenter ses observations. Le
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représentant légal de l'élève et, le cas échéant, la personne chargée de l'assister, sont informés de leur droit d'être
entendus à leur demande par le chef d'établissement ou le conseil de discipline.
d) Consultation du dossier administratif de l'élève
Lorsque le chef d'établissement se prononce seul sur les faits qui ont justifié la procédure comme lorsque le conseil
de discipline est réuni, l'élève, son représentant légal et la personne éventuellement chargée de l'assister pour
présenter sa défense peuvent prendre connaissance du dossier auprès du chef d'établissement, dès le début de la
procédure disciplinaire.
Lorsque le conseil de discipline est réuni, ses membres disposent de la même possibilité.
e) Convocation éventuelle du conseil de discipline et de l'élève
Le chef d'établissement s'entoure de l'avis de l'équipe pédagogique et éducative pour rechercher la réponse la mieux
adaptée, préalablement à la saisine du conseil de discipline.
Le conseil de discipline est saisi par le chef d'établissement. Lorsque ce dernier, saisi par écrit d'une demande de
saisine du conseil de discipline émanant d'un membre de la communauté éducative, décide de ne pas engager de
procédure disciplinaire, il notifie par écrit à l'intéressé sa décision de refus motivée, en application de l'article D. 511-
30 du code de l'Éducation.
Les convocations sont adressées par le chef d'établissement sous pli recommandé aux membres du conseil de
discipline au moins huit jours avant la séance dont il fixe la date. Elles peuvent être remises en main propre à leurs
destinataires, contre signature. Le chef d'établissement convoque dans les mêmes formes, en application de l'article
D. 511-31 du code de l'Éducation, l'élève et son représentant légal s'il est mineur, la personne éventuellement chargée
d'assister l'élève pour présenter sa défense, la personne ayant demandé au chef d'établissement la comparution de
celui-ci et, enfin, les témoins ou les personnes susceptibles d'éclairer le conseil sur les faits motivant la comparution
de l'élève.
f) La procédure devant le conseil de discipline
Les modalités de la procédure à suivre devant le conseil de discipline sont détaillées aux articles R. 511-30 et
suivants du code de l'Éducation. Il convient de rappeler que le conseil de discipline entend l'élève en application de
l'article D. 511-39 du code de l'Éducation et, sur leur demande, son représentant légal et la personne éventuellement
chargée d'assister l'élève. Il entend également deux professeurs de la classe de l'élève en cause, désignés par le
chef d'établissement, les deux délégués d'élèves de cette classe, toute personne de l'établissement susceptible de
fournir des éléments d'information sur l'élève de nature à éclairer les débats, la personne ayant demandé au chef
d'établissement la comparution de l'élève et, enfin, les témoins ou les personnes susceptibles d'éclairer le conseil sur
les faits motivant sa comparution.
g) Articulation entre procédure disciplinaire et procédure pénale
Les procédures pénales et disciplinaires sont indépendantes.
La sanction prononcée sur le terrain disciplinaire n'est pas exclusive d'une qualification pénale des faits susceptible
de justifier, éventuellement, la saisine du juge pénal. La décision du conseil de discipline ne porte pas atteinte à la
présomption d'innocence.
La circonstance que le Procureur de la République décide de ne pas donner suite à la plainte déposée contre un élève
ne prive pas l'administration de la possibilité d'engager une procédure disciplinaire. Il appartient dans ce cas à
l'administration, sous le contrôle du juge administratif, d'apprécier si les faits reprochés à l'intéressé sont
matériellement établis et susceptibles de donner lieu au prononcé d'une sanction disciplinaire.
Néanmoins, il n'existe pas une étanchéité absolue entre la procédure pénale et la procédure disciplinaire. Le Conseil
d'État considère en effet que si la qualification juridique retenue par le juge pénal ne lie pas l'administration, les faits
qu'il constate et qui commandent nécessairement le dispositif de son jugement s'imposent à elle. Il n'en va pas de
même, en revanche, d'un jugement de relaxe qui retient que les faits reprochés ne sont pas établis ou qu'un doute
subsiste sur leur réalité. Un jugement de relaxe n'empêche donc pas qu'une sanction disciplinaire soit prononcée à
l'encontre d'un élève, dès lors que l'administration est capable de démontrer la matérialité des fautes justifiant une
sanction disciplinaire.
En application de l'article D. 511-47, lorsqu'un élève est traduit devant le conseil de discipline de l'établissement ou le
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conseil de discipline départemental et qu'il fait l'objet de poursuites pénales en raison des mêmes faits, l'action
disciplinaire peut, en cas de contestation sérieuse sur la matérialité de ces faits ou sur leur imputation à l'élève en
cause, être suspendue jusqu'à ce que la juridiction saisie se soit prononcée.
Avant d'envisager une éventuelle suspension de la procédure disciplinaire, il convient donc de s'assurer que les
conditions suivantes sont réunies :
- l'effectivité des poursuites pénales : le simple signalement ou le dépôt de plainte auprès des autorités de police ne
suffisent pas à déclencher les poursuites qui doivent être diligentées par le Parquet, selon les formes légales
prescrites : citation à comparaître devant la juridiction de jugement compétente selon les procédures en vigueur
(citation directe, comparution immédiate, convocation par officier de police judiciaire ou convocation par procès-
verbal), ouverture d'une information judiciaire et mise en examen. Il est nécessaire que des partenariats locaux soient
mis en place afin que l'autorité judiciaire informe les autorités académiques ainsi que les chefs d'établissement des
suites judiciaires données à leurs signalements ;
- l'existence d'une contestation sérieuse : lorsqu'il existe une contestation sérieuse sur la matérialité des faits ou sur
leur imputation à l'élève en cause, la procédure disciplinaire peut être suspendue dans l'attente de la décision de la
juridiction saisie.
Il est envisageable qu'une suspension de la procédure disciplinaire dans l'attente de la décision de la juridiction pénale
intervienne alors que le chef d'établissement a interdit à titre conservatoire, en application de l'article D. 511-33,
l'accès de l'élève à l'établissement en attendant la réunion du conseil de discipline. Cette mesure est dans ce cas
susceptible de se prolonger pendant une durée incompatible avec les obligations scolaires de l'élève, qui demeure
inscrit dans l'établissement. Le chef d'établissement doit donc veiller à assortir sa décision des mesures
d'accompagnement appropriées. Une inscription au Centre national d'enseignement à distance (Cned) ou, sous
réserve de l'accord des parents, un accueil dans un autre établissement scolaire sont recommandés dans l'hypothèse
de poursuites pénales.
Si, en revanche, le conseil de discipline estime qu'il n'existe pas de doute sur la matérialité des faits, il peut, selon sa
libre appréciation, décider de poursuivre la procédure disciplinaire et prononcer éventuellement une sanction, sans
attendre l'issue des poursuites pénales.
Cependant, dans toute la mesure du possible, il est préférable que le conseil de discipline se prononce sans délai.
Il est à relever qu'un dossier relatif à une procédure disciplinaire peut, le cas échéant, être saisi sous réquisition,
c'est-à-dire sur ordre de l'autorité judiciaire compétente, dans le cadre d'une procédure judiciaire.
h) Articulation entre procédure disciplinaire et procédure civile en cas de dommages causés aux biens de
l'établissement
La mise en cause de la responsabilité de l'élève majeur ou des personnes exerçant l'autorité parentale en cas de
dommage causé aux biens de l'établissement relève respectivement des dispositions des articles 1382 et 1384 du
code Civil. De façon générale, le principe de co-responsabilité des parents, auxquels l'éducation des enfants incombe
au premier chef, doit pouvoir s'appliquer au sein de l'Éducation nationale, selon les règles de droit commun, lorsque
les biens de l'établissement font l'objet de dégradations. Le chef d'établissement dispose ainsi de la possibilité
d'émettre un ordre de recette à leur encontre afin d'obtenir réparation des dommages causés par leur enfant mineur.
3 - La notification et le suivi des sanctions
La notification de la décision, effectuée selon les formes prescrites, ne marque pas l'achèvement de la procédure
disciplinaire car elle peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux.
a) Notification
La sanction doit être notifiée à l'élève et, le cas échéant, à son représentant légal, par pli recommandé le jour même
de son prononcé.
En vertu de la loi du 11 juillet 1979, la sanction notifiée à l'élève doit être motivée, sous peine d'être irrégulière.
Concrètement, cette obligation légale est respectée si la notification de la sanction est accompagnée des motifs
écrits, clairs et précis, de fait et de droit qui en constituent le fondement.
Les mentions des voies et délais de recours (voir en annexe) contre les sanctions prononcées, soit par le chef
d'établissement, soit par le conseil de discipline, doivent toujours figurer sur la décision susceptible de faire l'objet
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d'un recours, à peine d'inopposabilité des délais de forclusion.
b) Le registre des sanctions
Chaque établissement tient un registre des sanctions infligées comportant l'énoncé des faits, des circonstances et
des mesures prises à l'égard d'un élève, sans mention de son identité. Ce registre est destiné à être utilisé à
l'occasion de chaque procédure disciplinaire, afin de guider l'appréciation des faits et de donner la cohérence
nécessaire aux sanctions prononcées. Véritable mémoire de l'établissement, il constitue un mode de régulation et
favorise les conditions d'une réelle transparence.
Il appartient au chef d'établissement de transmettre au recteur d'académie, sous couvert de l'inspecteur d'académie-
directeur des services départementaux de l'Éducation nationale, les procès-verbaux des conseils de discipline et un
état trimestriel des exclusions éventuellement prononcées avec leurs motifs. Le registre des sanctions lui permet de
donner une vision prospective de la politique suivie par l'établissement en la matière et constitue ainsi un instrument
de pilotage.
Une synthèse académique des sanctions prononcées pourra être communiquée à l'ensemble des établissements
publics locaux d'enseignement. Elle constituera un instrument utile de définition d'une politique cohérente en matière
disciplinaire. L'harmonisation des sanctions prononcées dans les établissements est en effet un objectif vers lequel
doit tendre chaque académie.
c) Le suivi administratif des sanctions
Le dossier administratif de l'élève permet d'assurer le même suivi sur le plan individuel.
Toute sanction disciplinaire constitue une décision individuelle qui doit être versée au dossier administratif de l'élève.
Ce dossier peut, à tout moment, être consulté par l'élève ou s'il est mineur par son représentant légal.
Les sanctions d'avertissement, de blâme et la mesure de responsabilisation sont effacées du dossier administratif de
l'élève à l'issue de l'année scolaire. Il en est de même pour toute mesure alternative à la sanction si l'élève a respecté
l'engagement écrit précisant les conditions de mise en œuvre de ladite mesure. Dans le cas contraire, la sanction
initialement envisagée est inscrite au dossier.
Les autres sanctions, hormis l'exclusion définitive, sont effacées du dossier administratif de l'élève au bout d'un an à
partir de la date à laquelle elle a été prononcée. Le calcul des délais relatifs à l'effacement de la sanction s'effectue de
date à date.
Afin d'encourager un dialogue éducatif sur le respect des règles de vie collective, l'élève peut demander au chef
d'établissement l'effacement de toute sanction lorsqu'il change d'établissement. Cette possibilité ne s'applique pas,
toutefois, à la sanction d'exclusion définitive. Le chef d'établissement se prononcera au vu du comportement de
l'élève depuis l'exécution de la sanction dont il demande l'effacement et au regard de ses motivations : l'un et l'autre
doivent suffisamment laisser apparaître une progression dans l'acceptation des règles de vie et une attitude positive à
l'égard de la sanction prononcée. L'élève doit avoir compris le sens de la sanction qui lui a été infligée et tiré tous les
enseignements utiles pour lui-même, dans la perspective de sa scolarité ultérieure, mais aussi dans l'intérêt de son
développement personnel. Si l'effet éducatif de la sanction n'est pas avéré, son effacement pourra être refusé.
Dans tous les cas, les sanctions figurant au dossier administratif de l'élève en sont effacées au terme de ses études
dans le second degré.
Il est rappelé que les lois d'amnistie couvrent de leur bénéfice les faits qui auraient pu ou qui ont donné lieu à une
procédure disciplinaire, à l'exclusion de ceux constituant des manquements à la probité, aux bonnes mœurs ou à
l'honneur, ou ayant donné lieu à une condamnation pénale qui n'a pas été amnistiée. Les lois d'amnistie font obstacle
au déclenchement de la procédure disciplinaire pour les faits qui sont couverts par elle, ainsi que, le cas échéant, à
l'exécution de la sanction qui a été prononcée pour ces faits. Elles entraînent l'effacement des sanctions prononcées,
qui sont regardées comme n'étant pas intervenues. En conséquence, si un élève qui a fait l'objet d'une exclusion
définitive d'un établissement sollicite une nouvelle inscription dans ce même établissement ou dans un autre, cette
demande ne peut être rejetée au motif de ladite sanction, l'administration n'étant plus autorisée à y faire référence
(article L. 133-1 du code Pénal).
4 - Les voies de recours
Il existe deux types de recours ouverts : les recours administratifs ou contentieux. Les décisions éventuelles de rejet
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de demandes formulées par la voie gracieuse ou hiérarchique doivent porter mention, au même titre que les sanctions
elles-mêmes, des voies et délais de recours.
a) Les recours administratifs
Les recours administratifs facultatifs, gracieux ou hiérarchiques, peuvent être formés à l'encontre des décisions prises
par le chef d'établissement. Le recours administratif devant le recteur à l'encontre des décisions du conseil de
discipline est un préalable obligatoire à un recours contentieux.
Les recours administratifs facultatifs, gracieux ou hiérarchiques 
Dans l'hypothèse où le chef d'établissement a prononcé seul une sanction, l'élève ou, s'il est mineur, son représentant
légal, a la possibilité de former un recours gracieux auprès du chef d'établissement dans un délai de deux mois à
compter de sa notification.
Il peut également former un recours hiérarchique devant l'autorité académique. Les recours gracieux ou hiérarchiques
ne sont pas suspensifs de l'exécution de la sanction.
Le recours administratif préalable obligatoire devant le recteur
Toute décision du conseil de discipline ou du conseil de discipline départemental peut être déférée au recteur
d'académie, en application de l'article R. 511-49 du code de l'Éducation, dans un délai de huit jours à compter de la
notification, soit par le représentant légal de l'élève, ou par ce dernier s'il est majeur, soit par le chef d'établissement.
Cette règle vaut quelle que soit la nature de la décision prise par le conseil de discipline : décision de sanctionner ou
non les faits à l'origine de la procédure disciplinaire. Le recteur d'académie prend sa décision après avis de la
commission académique d'appel qu'il préside. En cas d'empêchement, il peut se faire représenter pour présider la
commission. Le représentant du recteur appelé à présider la commission ne doit pas, toutefois, y siéger en qualité de
membre de droit. La procédure devant la commission académique d'appel est la même que devant les conseils de
discipline. La décision du conseil de discipline demeure néanmoins exécutoire, nonobstant la saisine du recteur. Sa
décision doit intervenir dans un délai d'un mois à compter de la date de réception de l'appel.
Le recours administratif préalable obligatoire devant le recteur contre les décisions du conseil de discipline doit
obligatoirement avoir été formé avant la saisine éventuelle de la juridiction administrative. Cette dernière ne pourra
statuer que sur la décision du recteur, non sur la sanction prononcée par le conseil de discipline.
b) Le recours contentieux
L'élève ou son représentant légal, s'il est mineur, peut contester les sanctions prononcées par le chef d'établissement
devant le tribunal administratif compétent, dans le délai de droit commun de deux mois après la notification.
L'élève ou son représentant légal, s'il est mineur, peut contester dans le même délai les sanctions prononcées par le
recteur après une décision défavorable rendue à l'issue de la procédure d'appel.
Dans l'hypothèse de recours gracieux et/ou hiérarchique contre une décision rendue par le chef d'établissement seul,
l'élève ou son représentant légal a la possibilité de former un recours contentieux devant la juridiction administrative
dans les deux mois suivant l'éventuelle décision de rejet. Il est précisé que l'exercice d'un recours administratif
facultatif interrompt le délai de deux mois du recours contentieux. Toutefois, le délai du recours contentieux ne peut
être prorogé qu'une fois.
 
III - Mesures de prévention et d'accompagnement 
Préalablement à la mise en œuvre de la procédure disciplinaire, le chef d'établissement et l'équipe éducative doivent
rechercher, en application de l'article R. 511-12 du code de l'Éducation, toute mesure utile de nature éducative. Il peut
s'agir de mesures ponctuelles prises à l'initiative du chef d'établissement. La commission éducative joue, quant à elle,
un rôle de régulation et de médiation. Les mesures d'accompagnement des sanctions visent, enfin, à garantir la
continuité de la scolarité de l'élève dans l'hypothèse où sa scolarité est interrompue.
A. Les initiatives ponctuelles de prévention
Il s'agit de mesures qui visent à prévenir la survenance d'un acte répréhensible, par exemple la confiscation d'un objet
dangereux. Il est rappelé que l'objet confisqué est placé sous la responsabilité de celui qui en a la garde du fait de la
confiscation. Il est également rappelé que les élèves ne peuvent être contraints à subir une fouille de leurs effets
personnels, seul un officier de police judiciaire étant habilité à mettre en œuvre cette procédure.
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Il peut être également prononcé des mesures de prévention pour éviter la répétition des actes répréhensibles : ce
peut être d'obtenir l'engagement d'un élève sur des objectifs précis en terme de comportement. Cet engagement
donne lieu à la rédaction d'un document signé par l'élève.
B. La commission éducative : régulation, conciliation et médiation
La commission éducative dont les missions sont désormais définies sur le plan réglementaire voit son rôle renforcé.
La commission instituée par l'article R. 511-19-1 du code de l'Éducation est réunie en tant que de besoin selon des
modalités prévues par le conseil d'administration de l'établissement scolaire. Ses travaux ne sont pas un préalable à
l'engagement d'une procédure disciplinaire. Sa réunion est notamment pertinente en cas de harcèlement, car elle
permet de croiser les regards et les compétences, notamment celles des personnels de santé et sociaux de
l'établissement.
1 - Composition
La composition de la commission éducative instituée dans chaque collège et lycée est arrêtée par le conseil
d'administration et inscrite au règlement intérieur. Le chef d'établissement qui en assure la présidence ou, en son
absence, l'adjoint qu'il aura désigné, désigne les membres. Elle comprend au moins un représentant des parents
d'élèves et des personnels de l'établissement dont au moins un professeur. Il est souhaitable que le parent d'élève
soit un représentant élu des parents. La commission peut inviter toute personne qu'elle juge nécessaire à la
compréhension de la situation de l'élève, y compris un élève victime de l'agissement de ses camarades. Chacun de
ses membres est soumis à l'obligation du secret en ce qui concerne tous les faits et documents dont ils ont
connaissance au cours de la réunion de la commission éducative.
2 - Missions
La commission éducative a pour mission d'examiner la situation d'un élève dont le comportement est inadapté aux
règles de vie dans l'établissement ou qui ne répond pas à ses obligations scolaires. Elle doit favoriser la recherche
d'une réponse éducative personnalisée. Elle doit amener les élèves, dans une optique pédagogique et éducative, à
s'interroger sur le sens de leur conduite, les conséquences de leurs actes pour eux-mêmes et autrui. Le dialogue
avec les parents ou le représentant légal de l'élève mineur doit s'engager de manière précoce. Il s'agit de les aider à
mieux appréhender le sens des règles de la vie collective au sein de l'établissement. Elle est également consultée
lorsque surviennent des incidents graves ou récurrents. À ce titre, elle peut participer, en lien avec les personnels de
santé et sociaux de l'établissement, à la mise en place d'une politique claire de prévention, d'intervention et de
sanctions pour lutter contre le harcèlement en milieu scolaire et toutes les discriminations. Parce qu'elle permet
également d'écouter, d'échanger entre toutes les parties, elle peut être le lieu pour trouver une solution constructive et
durable en cas de harcèlement ou de discrimination.
Ses compétences sont notamment les suivantes :
- La commission éducative a pour objet d'élaborer des réponses éducatives afin d'éviter, autant que faire se peut, que
l'élève se voie infliger une sanction. Il peut notamment s'avérer utile d'obtenir de sa part un engagement fixant des
objectifs précis et évaluables en termes de comportement et de travail scolaire. Cet engagement peut revêtir une
forme orale ou écrite, être signé ou non. Il n'entraîne, en tout état de cause, aucune obligation soumise à sanction au
plan juridique. Il doit s'accompagner de la mise en place d'un suivi de l'élève par un référent. Le représentant légal de
l'élève doit en être informé et, s'il le demande, pouvoir rencontrer un responsable de l'établissement.
- Elle assure le suivi de l'application des mesures de prévention, d'accompagnement et des mesures de
responsabilisation ainsi que des mesures alternatives aux sanctions.
Le représentant légal est informé de la tenue de la commission, entendu et associé.
Le règlement intérieur de l'établissement peut reconnaître à la commission éducative des compétences
complémentaires.
C. Accompagnement en cas d'interruption de la scolarité liée à une procédure disciplinaire
Ces mesures doivent être prévues au règlement intérieur afin d'assurer la continuité des apprentissages ou de la
formation. Elles doivent s'appliquer pour toute période d'exclusion, temporaire, de la classe ou de l'établissement,
mais également dans tous les cas d'interdiction d'accès à l'établissement prononcée à titre conservatoire. Il s'agit
ainsi de prévenir tout risque d'échec scolaire et d'aggravation d'une situation souvent difficile à vivre pour l'élève et sa
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famille. Il convient de s'appuyer, dans cette perspective, sur une bonne connaissance des dispositifs en partenariat
ci-après mentionnés.
1 - Le principe directeur : préparer la réintégration de l'élève
De façon générale, la période transitoire d'interruption de la scolarité ne doit pas se réduire, pour l'élève, à un temps
de désœuvrement. La sanction d'exclusion temporaire de la classe doit ainsi donner lieu à une mesure
d'accompagnement. Il est vivement recommandé qu'il en soit de même en cas d'exclusion temporaire de
l'établissement.
Lorsqu'une sanction d'exclusion définitive est prononcée à l'encontre d'un élève soumis à l'obligation scolaire, l'article
D. 511-43 du code de l'Éducation prévoit que le recteur ou l'inspecteur d'académie-directeur des services
départementaux de l'Éducation nationale, selon le cas, en est immédiatement informé. Il pourvoit aussitôt à
l'inscription dans un autre établissement ou centre public d'enseignement par correspondance. Il est rappelé, en effet,
qu'un élève exclu définitivement de l'établissement, même s'il n'est plus soumis à l'obligation scolaire, doit pouvoir
mener à terme le cursus dans lequel il est engagé, en particulier lorsqu'il doit subir un examen à l'issue de son année
scolaire. L'article L. 122-3 du code de l'Éducation dispose en effet qu'à l'issue de la scolarité obligatoire, tout élève qui
n'a pas atteint un niveau de formation reconnu doit pouvoir poursuivre des études afin d'atteindre un tel niveau.
2 - La poursuite du travail scolaire
Il s'agit de prévenir tout retard dans le suivi des programmes, quel que soit le cas de figure : retour dans la classe ou
dans une autre classe de l'établissement dans l'hypothèse d'une exclusion temporaire ; réintégration dans de bonnes
conditions au sein d'un autre établissement, en cas d'exclusion définitive. Il appartient au chef d'établissement de
veiller à ce que l'équipe éducative prenne toute disposition pour que cette période d'exclusion soit utilement employée
afin d'éviter un retard préjudiciable au déroulement de la scolarité (thèmes de cours à travailler conformes aux
programmes officiels ; devoirs à remettre à échéance fixe, etc.).
La poursuite du travail scolaire prend alors tout son sens. Il constitue la principale mesure d'accompagnement. L'élève
devra, par exemple, être tenu de réaliser des travaux scolaires tels que leçons, rédactions, devoirs et de les faire
parvenir à l'établissement. Ces travaux seront réalisés selon des modalités clairement définies par le chef
d'établissement en liaison avec l'équipe éducative. L'élève doit pouvoir rencontrer un membre de l'équipe éducative
afin d'être placé en position de responsabilité. L'élève qui fait l'objet d'une exclusion de la classe doit être présent dans
l'établissement pendant le temps scolaire.
D. Les mesures spécifiques d'accompagnement
Ces mesures d'accompagnement concernent les dispositifs relais qui existent depuis plusieurs années et les
établissements de réinsertion scolaire, mis en place dans la continuité des « États généraux de la sécurité à l'école ».
Elles concernent également les mesures élaborées en partenariat avec d'autres services.
1 - Les dispositifs relais
Pour des situations particulièrement difficiles, une admission en dispositifs relais peut être prononcée par l'inspecteur
d'académie après avis d'une commission départementale. Ces dispositifs peuvent en effet constituer, sur une période
donnée, une réponse adaptée, par une action pédagogique et socio-éducative. Une prise en charge partielle de l'élève
au sein de l'établissement peut également être envisagée dans le cadre d'un module relais, sur décision du chef
d'établissement et après avis de l'équipe pédagogique et éducative.
2 - Les établissements de réinsertion scolaire
La circulaire n° 2010-090 du 29 juin 2010 prévoit que les élèves qui perturbent gravement la classe ou l'établissement
scolaire et dont les relations avec les enseignants et les autres élèves sont très conflictuelles peuvent faire l'objet
d'une mesure d'éloignement et d'une prise en charge spécifique. Ces établissements s'adressent à des élèves
perturbateurs scolarisés dans le second degré, qui font l'objet de multiples exclusions, âgés de 13 à 16 ans, issus des
classes de 5ème, 4ème et 3ème, qui ne relèvent ni de l'enseignement spécialisé et adapté, ni de structures de soins,
ni d'un placement dans le cadre pénal au sens des dispositions de l'ordonnance du 2 février 1945 relative à l'enfance
délinquante.
3 - Les dispositifs en partenariats
Des partenariats peuvent être développés localement avec des équipes spécialisées pour prévenir l'exclusion et
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participer à l'accueil et au suivi des élèves exclus. Une prise en charge peut être proposée par les services sociaux,
éducatifs et de santé de proximité ainsi que dans le cadre des programmes de réussite éducative (politique de la
ville). Enfin, dans le cadre de la protection de l'enfance et de la prise en charge des mineurs en danger ou
délinquants, la mise en place de mesures d'aide et d'assistance éducatives peut être envisagée respectivement par
l'Aide sociale à l'enfance (Conseil général), la Protection judiciaire de la jeunesse avec le concours du secteur
associatif habilité.
4 - Les dispositifs d'aide aux victimes
Une attention particulière doit être portée à l'accompagnement des victimes, personnels et élèves, et des parents des
élèves concernés, à tous les niveaux de la hiérarchie. Une information précise doit leur être donnée sur les soutiens
extérieurs d'ordres juridique, psychologique et social mis en place dans le cadre du dispositif d'aide aux victimes
prévu par la convention conclue entre le ministère de l'Éducation nationale et l'Institut national d'aide aux victimes et
de médiation (INAVEM).
 
IV - Pilotage académique 
Les autorités académiques doivent assurer les modalités de pilotage de ce nouveau dispositif réglementaire avec
notamment la désignation d'un IA-IPR référent. Les IA-IPR établissements et vie scolaire ont un rôle de premier plan
à jouer notamment dans l'harmonisation des règles et procédures disciplinaires. Il leur appartient également
d'accompagner les établissements dans la recherche de partenariat avec les associations, les collectivités
territoriales, les groupements rassemblant des personnes publiques ou les administrations de l'État concernés, afin de
faciliter la mise en place des mesures alternatives à la sanction et des mesures de responsabilisation. Afin d'apporter
des éléments d'appréciation, un suivi particulier des établissements comptant un nombre important de réunions de
conseils de discipline ou de décisions d'exclusions définitives doit être assuré. Cette information constituera
notamment un indicateur de suivi de la réforme des procédures disciplinaire dans les établissements publics locaux
d'enseignement.
Je vous demande de me saisir de toutes difficultés que vous pourriez rencontrer dans la mise en œuvre des
nouvelles dispositions réglementaires et de ces instructions.
Les circulaires n° 97-085 du 27 mars 1997 relative aux mesures alternatives au conseil de discipline, n° 2000-105
modifiée du 11 juillet 2000 relative à l'organisation des procédures disciplinaires dans les collèges, les lycées et les
établissements régionaux d'enseignement adapté et n° 2004-176 du 19 octobre 2004 sont abrogées.
 
V - Entrée en vigueur de la réforme des procédures disciplinaires issue des décrets du 24 juin
2011
Au 1er septembre 2011, seront applicables, sans modification préalable des règlements intérieurs des établissements
du second degré :
- la nouvelle échelle des sanctions ;
- le respect de la procédure contradictoire lorsque le chef d'établissement prononce seul une sanction sans saisine du
conseil de discipline ;
- les nouvelles modalités de conservation des sanctions ;
- l'automaticité des procédures disciplinaires prévue dans certaines hypothèses.
En revanche, la commission éducative ne pourra être opérationnelle que si le conseil d'administration en a, au
préalable, arrêté la composition et le règlement intérieur de l'établissement, précisé son fonctionnement.
1 - Une nouvelle échelle des sanctions applicables dès la rentrée scolaire
Sans qu'une modification du règlement intérieur ne soit nécessaire, aucune exclusion temporaire de plus de huit jours
de l'établissement ou de l'un de ses services annexes ne pourra être prononcée. La sanction d'exclusion temporaire
de la classe s'applique.
La mesure de responsabilisation pourra être mise en place dès la rentrée scolaire si elle est exécutée au sein de
l'établissement. En revanche, son exécution à l'extérieur de l'établissement ne pourra être décidée par les autorités
disciplinaires qu'après autorisation du conseil d'administration, donnée au chef d'établissement, de signer des
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conventions selon le modèle prévu par arrêté.
2 - La modification du règlement intérieur
Dès la rentrée scolaire et sans attendre le renouvellement du conseil d'administration, le processus de modification du
règlement intérieur doit être initié afin de permettre une consultation de l'ensemble de la communauté éducative,
notamment sur la mise en place des mesures de responsabilisation et le fonctionnement de la commission éducative.

Le ministre de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et de la Vie associative,
Luc Chatel

Annexe
Les mentions des voies et délais de recours
 
La formule doit être la suivante :
- Pour une décision du conseil de discipline : « En application de l'article R. 511-49 et suivants du code de
l'Éducation, toute décision du conseil de discipline de l'établissement ou du conseil de discipline départemental peut
être déférée au recteur de l'académie, dans un délai de huit jours à compter de sa notification écrite par le
représentant légal de l'élève ou par ce dernier s'il est majeur. La juridiction administrative ne peut être régulièrement
saisie qu'après mise en œuvre des dispositions précédentes. En conséquence, si vous entendez contester cette
décision, vous pouvez faire appel de cette décision auprès du recteur de l'académie de... dans le délai indiqué ci-
dessus, à compter de la date de réception de la notification de la présente décision ».
- Pour une décision du chef d'établissement : « Si vous entendez contester cette décision, il vous appartient, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de saisir le tribunal administratif compétent.
Vous pouvez également, sans condition de délai, former un recours administratif gracieux devant le chef
d'établissement ou hiérarchique devant le recteur. Si un tel recours est formé dans le délai de deux mois du recours
contentieux devant le tribunal administratif, il proroge le délai d'exercice du recours contentieux. Vous conserverez
ainsi la possibilité de former un recours devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à
compter de la décision intervenue sur recours gracieux ou hiérarchique. Le silence de l'administration pendant deux
mois vaut rejet du recours administratif ».

© Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et de la Vie associative > www.education.gouv.fr 25

 Bulletin officiel spécial n°6 du 25 août 2011



Bulletin spécial
Le règlement intérieur dans les établissements publics locaux
d'enseignement
NOR : MENE1120353C
circulaire n° 2011-112 du 1-8-2011
MEN - DGESCO B3-3

Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; aux inspectrices et inspecteurs d'académie-directrices et
directeurs des services départementaux de l'Éducation nationale ; aux chefs d'établissement
Vu code de l’Éducation notamment articles L. 131-8, L. 401-2, L. 511-5, R. 421-20, R. 421-5, R. 511-13

Préambule
La réforme des procédures disciplinaires dans les établissements scolaires du second degré introduite par les décrets
n° 2011-728 et n° 2011-729 du 24 juin 2011 modifiant le code de l'Éducation vise à mieux faire respecter les règles
du « vivre ensemble » et à redonner du sens aux sanctions. Dans ce contexte, une actualisation des règles relatives
aux droits et devoirs de chacun des membres de la communauté éducative, définies dans le règlement intérieur, est
nécessaire. Le décret modifiant notamment l'article R. 421-5 du code de l'Éducation prévoit que le règlement intérieur
« rappelle les règles de civilité et de comportement ». La circulaire relative à l'organisation des procédures
disciplinaires dans les collèges, les lycées et les établissements régionaux d'enseignement adapté, et aux mesures
de prévention et alternatives aux sanctions publiée concomitamment au B.O. du 25 août 2011 précise, notamment,
qu'une charte des règles de civilité du collégien sera jointe au règlement intérieur des collèges.
Dans le cadre de l'autonomie dont disposent les EPLE, le règlement intérieur définit les règles qui régissent la vie
quotidienne dans l'établissement, ainsi que les décisions individuelles que le chef d'établissement peut prendre en
application de ces règles. Chaque adulte doit pouvoir s'y référer pour légitimer son autorité, en privilégiant la
responsabilité et l'engagement de chacun.
Élaboré et réactualisé en concertation avec tous les acteurs de la communauté éducative, le règlement intérieur place
l'élève, en le rendant responsable, en situation d'apprentissage de la vie en société et de la citoyenneté.
Le règlement intérieur doit se conformer au principe de la hiérarchie des normes et respecter, à ce titre, les textes
internationaux ratifiés par la France ainsi que les dispositions constitutionnelles, législatives et réglementaires en
vigueur. La juridiction administrative a eu l'occasion à plusieurs reprises de se prononcer sur la régularité de certaines
dispositions introduites dans des règlements intérieurs d'établissements scolaires, dont elle a reconnu qu'elles
peuvent revêtir le caractère de décisions administratives opposables aux personnes qu'elles visent. La réglementation
des droits et des obligations des élèves peut donc faire l'objet de recours devant les tribunaux administratifs. L'objet
du règlement intérieur, son contenu et ses modalités d'élaboration obéissent à ces principes.
 
I - L'objet du règlement intérieur
Le règlement intérieur précise les règles de vie collective applicables à tous les membres de la communauté
éducative dans l'enceinte de l'établissement ainsi que les modalités spécifiques selon lesquelles sont mis en
application les droits et libertés dont bénéficient les élèves. Il ne peut en aucune façon se réduire à un énoncé de
dispositions relatives aux obligations des seuls élèves et au régime des punitions et des sanctions les concernant.
L'objet du règlement intérieur est en conséquence double :
- d'une part, fixer les règles d'organisation qu'il incombe à chaque établissement de préciser, telles que les heures
d'entrées et de sorties, les modalités retenues pour l'attente des transports scolaires devant l'établissement ou encore
les déplacements des élèves ;
- d'autre part, après avoir procédé au rappel des droits et devoirs dont peuvent se prévaloir les membres de la
communauté éducative, déterminer les conditions dans lesquelles ces droits et devoirs s'exercent au sein de

© Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et de la Vie associative > www.education.gouv.fr 26

 Bulletin officiel spécial n°6 du 25 août 2011



l'établissement, compte tenu de sa configuration, de ses moyens et du contexte local.
S'agissant notamment des élèves, le règlement intérieur ne peut en conséquence se contenter de procéder à un
simple rappel des droits et des obligations mentionnés à l'article R. 421-5 du code de l'Éducation. Il doit préciser
également les modalités selon lesquelles ces droits et ces obligations s'appliquent dans l'établissement.
 
II - Le contenu du règlement intérieur
Normatif, le règlement intérieur est aussi éducatif et informatif : document de référence pour l'action éducative, il
participe également à la formation à la citoyenneté des élèves et facilite les rapports entre les acteurs de la
communauté éducative.
2.1 Les principes qui régissent le service public de l'éducation
Le service public de l'éducation repose sur des valeurs et des principes dont le respect s'impose à tous dans
l'établissement : principes de gratuité de l'enseignement, de neutralité et de laïcité. Chacun est également tenu au
devoir d'assiduité et de ponctualité, de tolérance et de respect d'autrui dans sa personne et ses convictions, au
respect de l'égalité des chances et de traitement entre filles et garçons, à la protection contre toute forme de violence
psychologique, physique ou morale. En aucune circonstance, l'usage de la violence physique comme verbale ne
saurait être toléré.
Le respect mutuel entre adultes et élèves et entre élèves constitue également un des fondements de la vie collective.
La prise en charge progressive par les élèves eux-mêmes de la responsabilité de certaines de leurs activités s'inscrit
dans la même logique.
Ces principes doivent inspirer tout règlement intérieur, tout comme ceux relatifs aux droits de l'enfant institués par la
Convention internationale des droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la France (cf. B.O. hors série n° 13
du 6 novembre 1997).
2.2 Les règles de vie dans l'établissement
Le règlement intérieur doit permettre de réguler la vie dans l'établissement et les rapports entre les différents
membres de la communauté éducative par des dispositions précises.
La liste ci-dessous, qui concerne les règles de fonctionnement de l'établissement, d'organisation des études et celles
qui régissent la vie quotidienne, peut être complétée utilement par d'autres points en fonction de la situation locale et
de la spécificité de l'établissement. Il en est de même de la charte des règles de civilité du collégien annexée à la
présente circulaire et adaptable en fonction du contexte local.
L'organisation et le fonctionnement de l'établissement
- horaires ;
- récréations et interclasses ;
- usage des locaux et conditions d'accès ;
- espaces communs ;
- usage des matériels mis à disposition ;
- modalités de surveillance des élèves ;
- mouvement de circulation des élèves ;
- modalités de déplacement vers les installations extérieures.
L'organisation et le suivi des études 
- organisation des études ;
- modalités de contrôle des connaissances ;
- évaluation et bulletins scolaires ;
- utilisation du carnet de correspondance ;
- conditions d'accès et fonctionnement du CDI ;
- modalités d'organisation des dispositifs d'accompagnement.
L'organisation et le suivi des élèves dans l'établissement
- gestion des retards et des absences ;
- régime des sorties pour les internes, les demi-pensionnaires et les externes ;
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- régime de la demi-pension et de l'internat ;
- organisation des soins et des urgences.
La vie dans l'établissement
Modalités de surveillance des élèves
- usage du téléphone mobile (interdiction durant les activités d'enseignement et dans les lieux prévus par le règlement
intérieur au collège en application de l'article L. 511-5 du code de l'Éducation) ;
- usage de certains biens personnels (lecteur « MP3 », « smartphone », etc.).
La sécurité
- port de tenue destinée à dissimuler son visage ou incompatible avec certains enseignements, susceptible de mettre
en cause la sécurité des personnes ou les règles d'hygiène ou encore d'entraîner des troubles de fonctionnement
dans l'établissement.
Il faut rappeler en outre que toute introduction, tout port d'armes ou d'objets dangereux, quelle qu'en soit la nature,
doivent être strictement prohibés.
De même, l'introduction et la consommation dans l'établissement de produits stupéfiants sont expressément
interdites. Il doit en être de même pour la consommation d'alcool, excepté, pour les personnels, dans les lieux de
restauration.
Il est rappelé qu'il est interdit de faire usage du tabac dans les établissements scolaires.
2.3 L'exercice des droits et obligations des élèves
Les droits et obligations des élèves définis au Livre V du code de l'Éducation sont précisés de façon générale par la
circulaire n° 91-052 du 6 mars 1991 relative aux droits et obligations des élèves des lycées, collèges et
établissements régionaux d'enseignement adapté qui énonce un certains nombre de droits susceptibles d'être exercés
par tous les élèves. Plus spécifiquement pour les lycéens, la circulaire n° 2010-129 du 24 août 2010 relative à la
responsabilité et à l'engagement des lycéens rappelle les droits et les modalités d'expression qui leur sont reconnus
et a pour ambition le développement des initiatives lycéennes et l'acquisition d'une réelle autonomie en participant
pleinement à la vie de l'établissement. La circulaire n° 91-051 du 6 mars 1991 relative aux publications réalisées et
diffusées par les élèves dans les lycées modifiée par la circulaire n° 2002-026 du 1er février 2002 définit les règles à
respecter en la matière ainsi que le régime de responsabilité applicable. Elle rappelle notamment que le droit de
publication des lycéens peut s'exercer sans autorisation ni contrôle préalable du chef d'établissement.
2.3.1 Les modalités d'exercice de ces droits
Dans les collèges, les élèves disposent du droit d'expression individuelle et collective et, par l'intermédiaire de leurs
délégués, du droit de réunion.
Dans les lycées, les élèves disposent des droits d'expression individuelle et collective, de réunion, d'association et de
publication.
Ceux-ci s'exercent dans le respect du pluralisme, des principes de neutralité et du respect d'autrui. Tout propos
diffamatoire ou injurieux peut avoir des conséquences graves.
L'exercice de ces droits ne doit pas porter atteinte aux activités d'enseignement, au contenu des programmes et à
l'obligation d'assiduité.
Outre le rappel de leurs droits spécifiques, le règlement intérieur précise également, selon qu'il s'agit de collégiens ou
de lycéens :
- les modalités d'exercice du droit de réunion, les conditions auxquelles est subordonnée l'autorisation du chef
d'établissement et la nécessité de respecter les principes du service public d'enseignement ;
- les conditions d'affichage dans l'établissement en application du droit d'expression collectif (panneau d'affichage et
sa localisation, texte obligatoirement signé, etc.) ;
- la diffusion dans l'établissement, pour les lycéens, de leurs publications dans le respect de la circulaire n° 91-051 du
6 mars 1991 modifiée par la circulaire n° 2002-026 du 1er février 2002 ;
- les conditions de création et de fonctionnement des associations déclarées qui ont leur siège dans l'établissement,
dont la Maison des lycéens, en application de la circulaire n° 2010-009 du 29 janvier 2010. L'objet et l'activité de ces
associations doivent être compatibles avec les principes du service public d'enseignement.
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2.3.2 Les obligations
L'article L. 401-2 dispose que le règlement intérieur précise les conditions dans lesquelles est assuré le respect des
droits et des devoirs de chacun des membres de la communauté éducative.
Cet article vise non seulement les élèves mais également les parents d'élèves et les personnels en fonction dans
l'établissement. L'attitude des personnels doit avoir valeur d'exemplarité.
La présente circulaire apporte des précisions sur les obligations essentielles qui s'imposent aux membres de la
communauté éducative. Parmi celles-ci :
L'obligation d'assiduité consiste, pour l'élève, à participer au travail scolaire et aux dispositifs d'accompagnement
auxquels il est inscrit, à respecter les horaires d'enseignement définis par l'emploi du temps de l'établissement, à se
soumettre aux modalités de contrôle des connaissances. Il ne peut en aucun cas refuser d'étudier certaines parties
du programme de sa classe, ni se dispenser de l'assistance à certains cours, sauf cas de force majeure ou
autorisation exceptionnelle.
Les modalités de contrôle de l'assiduité et de signalement des absences par les enseignants ou par tout personnel
responsable d'une activité organisée pendant le temps scolaire ou dans le cadre des dispositifs d'accompagnement et
les conditions dans lesquelles les absences des élèves sont signalées aux personnes responsables doivent être
clairement précisées dans le règlement intérieur. Elles prendront appui sur une responsabilisation des élèves et de
leurs familles : il s'agit de faire comprendre l'importance de l'assiduité et de maintenir le dialogue entre l'établissement
et les parents.
L'absentéisme volontaire constitue un manquement à l'assiduité et peut faire l'objet d'une procédure disciplinaire au
terme de laquelle une sanction peut être prononcée. Dans tous les cas, l'exclusion, même temporaire, qui ne ferait
qu'accentuer le risque de rupture scolaire, doit être écartée. D'autres mesures, dont le caractère éducatif prime,
doivent être envisagées.
L'absentéisme peut aboutir à une suspension/suppression des allocations familiales selon les modalités fixées à
l'article L. 131-8 du code de l'Éducation nationale dans sa version issue de la loi n° 2010-1127 du 28 septembre 2010
visant à lutter contre l'absentéisme scolaire et rappelée par la circulaire n° 2011-0018 du 31 janvier 2011 « Vaincre
l'absentéisme ».
Le respect d'autrui 
L'établissement est une communauté humaine à vocation pédagogique et éducative où chacun doit témoigner une
attitude tolérante et respectueuse de la personnalité d'autrui et de ses convictions. Aucune personne ne peut, en
application de la loi n° 2010-1192 du 11 octobre 2010 interdisant la dissimulation du visage dans l'espace public,
porter une tenue destinée à dissimuler son visage dans l'enceinte de l'établissement scolaire. En tant que de besoin,
l'application de cette loi peut être rappelée lors de la réunion de rentrée avec les parents d'élèves ci-après mentionnée.
Le règlement intérieur doit également rappeler l'interdiction du port de signes ou tenues par lesquels les élèves
manifestent ostensiblement une appartenance religieuse énoncée à l'article L. 141-5-1 du code de l'Éducation et les
modalités et objectifs du dialogue à entamer en cas de non-respect de cette obligation.
Le respect de l'autre et de tous les personnels, la politesse, sont autant d'obligations inscrites au règlement intérieur.
Il en est de même pour toutes les formes de discriminations qui portent atteinte à la dignité de la personne. Le refus
de tout propos ou comportement à caractère raciste, antisémite, xénophobe, sexiste et homophobe ou réduisant
l'autre à une apparence physique ou à un handicap nécessite d'être explicité dans le règlement intérieur.
L'interdiction de tout acte de violence entre membres de la communauté scolaire
Les violences verbales, la dégradation des biens personnels, les vols ou tentatives de vol, les brimades, le bizutage,
le racket, le harcèlement, y compris celui fait par le biais d'internet, les violences physiques et les violences
sexuelles, dans l'établissement et à ses abords immédiats, constituent des comportements qui, selon les cas, font
l'objet de sanctions disciplinaires et/ou d'une saisine de la justice.
Le respect du cadre de vie 
Le respect de l'environnement, des biens communs et des biens appartenant à autrui sont autant d'obligations
inscrites dans le règlement intérieur. La responsabilité de l'élève majeur ou des personnes exerçant l'autorité parentale
peut se trouver engagée sur le fondement des dispositions des articles 1382 et 1384 du code Civil, en cas de
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dommage causé aux biens de l'établissement.
Les élèves sont associés aux décisions relatives à l'aménagement des espaces et des lieux de vie destinés à la vie
scolaire.
2.4 La discipline : punitions et sanctions
Le règlement intérieur rappelle les règles de civilité et de comportement. Il comporte, en application de l'article R. 421-
5 du code de l'Éducation, un chapitre consacré à la discipline des élèves qui reproduit l'échelle des sanctions prévues
à l'article R. 511-13. Il prévoit les mesures de prévention et d'accompagnement ainsi que les modalités de la mesure
de responsabilisation. Le suivi de ces mesures est assuré par la commission éducative. La composition de la
commission éducative instituée par l'article R. 511-19-1 est arrêtée par le conseil d'administration et inscrite dans le
règlement intérieur qui fixe également les modalités de son fonctionnement. Elle comprend notamment des
personnels de l'établissement et associe, en tant que de besoin, toute personne susceptible d'apporter des éléments
permettant de mieux appréhender la situation de l'élève concerné. Le règlement intérieur mentionne également les
principes directeurs qui doivent présider au choix des punitions scolaires et éventuellement une liste indicative de ces
punitions.
De façon générale, tous les personnels de l'établissement doivent être attentifs au respect des règles de vie au sein
de l'établissement. Les punitions peuvent être prononcées par les personnels de direction, d'éducation, de
surveillance et par les enseignants ; elles peuvent également l'être sur proposition d'un autre membre de la
communauté éducative intervenant au sein de l'établissement.
2.5 Les mesures positives d'encouragement
La valorisation des actions des élèves dans différents domaines - sportif, associatif, artistique, etc. - est de nature à
renforcer leur sentiment d'appartenance à l'établissement et à développer leur participation à la vie collective. À ce
titre, les règlements intérieurs peuvent prévoir un système de récompense spécifique afin de prendre en compte les
efforts des élèves tels que l'attribution d'« encouragements », de « tableaux d'honneur » ou de « félicitations ». Ces
récompenses peuvent éventuellement donner lieu à une cérémonie officielle. Les actions dans lesquelles les élèves
ont pu faire preuve de civisme, d'implication dans le domaine de la citoyenneté et de la vie du collège ou du lycée,
d'esprit de solidarité, de responsabilité, doivent être prises en compte, selon des modalités fixées par chaque
établissement, en relation étroite avec son projet pédagogique. C'est notamment le cas au collège avec la note de vie
scolaire.
2.6 Les relations entre l'établissement et les familles
Les parents d'élèves ou responsables légaux ont des droits et des devoirs de garde, de surveillance et d'éducation
définis aux articles 371 et suivants du code Civil relatif à l'exercice de l'autorité parentale.
Le règlement intérieur constitue un support essentiel pour instaurer un véritable dialogue avec les familles dans un
esprit de co-éducation. Les informations qu'il apporte sur le fonctionnement de l'établissement, l'organisation des
contacts avec l'équipe enseignante et éducative et le calendrier des rencontres entre parents et enseignants
contribuent à la qualité de ce dialogue.
Le règlement intérieur doit être présenté, en début d'année scolaire, aux personnes responsables de l'élève
nouvellement inscrit, en application de l'article L. 401-3 du code de l'Éducation. Cette présentation est effectuée par le
chef d'établissement au cours d'une réunion ou d'un entretien. Il est recommandé de le soumettre, chaque année, à la
signature des parents d'élèves afin de s'assurer qu'ils ont bien pris connaissance de son contenu.
Dans le cadre du dialogue régulier avec ces derniers, une information est donnée sur les actions qui sont organisées,
au niveau local, avec le concours, entre autres, des représentants des parents d'élèves ou des collectivités
territoriales. Le chef d'établissement peut autoriser des personnes bénévoles, notamment des parents d'élèves, à
apporter leur concours aux enseignants lors d'une sortie ou d'un voyage scolaire.
2.7 Situations particulières
Le règlement intérieur peut être complété par des dispositions particulières tenant à la spécificité de chaque
établissement. Elles peuvent concerner notamment :
Les élèves majeurs
Le règlement intérieur s'applique aux élèves majeurs au même titre qu'aux autres élèves. Il convient cependant de
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respecter les dispositions réglementaires relatives à la majorité, en matière de gestion des absences et d'information
directe de ces élèves.
Des règles particulières peuvent être appliquées aux étudiants majeurs (élèves de BTS et des CPGE).
La conduite à tenir en cas d'incident aux entrées et aux sorties
Bien que la protection des abords de l'établissement relève de la responsabilité des services de police et du maire de
la commune, le chef d'établissement peut être amené à intervenir, en cas d'incident grave devant l'établissement.
Aussi le règlement intérieur peut-il prévoir des modalités particulières concernant les entrées et les sorties de
l'établissement.
L'internat
Un règlement particulier annexé au règlement intérieur sera élaboré pour l'organisation de la vie en internat. En ce qui
concerne la discipline, les élèves internes relèvent des mêmes instances et procédures que les élèves externes.
Le service de restauration
Le règlement intérieur de l'établissement doit comporter des dispositions spécifiques relatives au fonctionnement du
service de restauration et, notamment, au respect des règles de discipline, d'hygiène et de sécurité au sein du
réfectoire.
Les stages
Des modalités spécifiques peuvent être inscrites au règlement intérieur, relatives à l'organisation des stages en
alternance, des stages en entreprise, à la présence d'apprentis et à l'accueil d'adultes en formation continue.
 
III - Élaboration et modifications du règlement intérieur 
Les modalités de préparation et d'élaboration du règlement intérieur tiennent compte des conditions locales et du
niveau d'enseignement.
3.1 Élaboration et révision
Chaque établissement définit sa propre démarche d'élaboration ou de modification du règlement intérieur.
Il s'agit d'associer l'ensemble des membres de la communauté éducative et de créer les conditions d'une véritable
concertation pour que le règlement intérieur soit le résultat d'un travail collectif permettant une meilleure appropriation
des dispositions qu'il contient.
La phase de préparation constitue pour les élèves un temps d'apprentissage de la responsabilité et de la citoyenneté,
notamment au travers de l'adaptation de la charte des règles de civilité. Il est rappelé que le conseil des délégués
pour la vie lycéenne (CVL) est obligatoirement consulté pour l'élaboration du règlement intérieur au même titre que
pour les questions relatives aux principes généraux de l'organisation des études, l'organisation du temps scolaire ou
l'élaboration du projet d'établissement.
Le projet de règlement intérieur est instruit par la commission permanente puis soumis au conseil d'administration qui
l'adopte.
Document évolutif, le règlement intérieur doit s'adapter aux évolutions législatives et réglementaires et prendre en
compte les transformations des contextes. C'est la raison pour laquelle il fait l'objet de révisions périodiques,
élaborées selon la même procédure que son écriture originelle.
3.2 Information et diffusion
Il convient de veiller à ce que le règlement intérieur fasse l'objet d'une information et d'une diffusion les plus larges
possibles auprès de tous les membres de la communauté éducative, par exemple lors des journées de prérentrée.
Ceci requiert la mise en place d'actions d'information adaptées, complétées par un travail d'explication, notamment
auprès des élèves et des parents d'élèves. À cet égard, l'heure de vie de classe, dans les collèges et les lycées, peut
constituer un moment privilégié.
L'article R. 421-5 précise que le règlement intérieur doit être porté à la connaissance de l'ensemble des membres de la
communauté éducative, au même titre que le projet d'établissement.
La circulaire n° 2000-106 du 11 juillet 2000 relative au règlement intérieur dans les établissements publics locaux
d'enseignement est abrogée.
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Le ministre de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et de la Vie associative,
Luc Chatel

Annexe 
Charte des règles de civilité du collégien
 
Le collège est un lieu d'instruction, d'éducation et de vie collective où s'appliquent les valeurs de la République :
liberté, égalité, fraternité, laïcité. La mise en pratique de ces valeurs au sein du collège permet d'offrir un cadre de vie
propice aux apprentissages et à la réussite de tous.
Pour cela, chacun doit connaître, s'approprier et appliquer les règles communes.
La présente charte reprend les principaux éléments du règlement intérieur sous une forme simplifiée. Ces règles sont
les conditions du « vivre ensemble » dans le collège.
Chaque élève doit donc s'engager personnellement à les respecter dans la classe, dans l'établissement et à ses
abords.
 
Respecter les règles de la scolarité
- respecter l'autorité des professeurs ; 
- respecter les horaires des cours et des activités pour lesquelles un engagement a été pris ;
- se présenter avec son carnet de correspondance et le matériel nécessaire ;
- faire les travaux demandés par le professeur ;
- entrer en classe et circuler dans les couloirs calmement ;
- entrer au collège avec une tenue vestimentaire convenable ;
- adopter un langage correct.
 
Respecter les personnes 
- avoir un comportement respectueux envers les adultes et les autres élèves à l'intérieur ou à l'extérieur de
l'établissement, y compris à travers l'usage d'internet ;
- être attentif aux autres et solidaire des élèves plus vulnérables ;
- briser la loi du silence en cas de souffrance d'un ou plusieurs élèves ;
- ne jamais mettre en cause ou se moquer d'un adulte ou d'un élève pour quelque raison que ce soit ;
- refuser tout type de violence ou de harcèlement ;
- respecter et défendre le principe absolu d'égalité entre les filles et les garçons et les règles de la mixité ;
- ne pas avoir un comportement violent, ni participer à un jeu qui viserait à blesser un camarade physiquement ou
moralement ;
- respecter l'interdiction d'utiliser son téléphone portable pendant les cours et les activités éducatives ;
- ne pas utiliser son téléphone portable pour filmer et diffuser des images portant atteinte à la dignité des personnes ;
- faciliter et respecter le travail des agents d'entretien ;
- respecter les personnes, avoir un comportement correct à l'occasion des sorties scolaires ainsi qu'aux environs
immédiats de l'établissement.
 
Respecter les biens communs
- respecter le matériel de l'établissement, ne pas écrire sur le mobilier, ni sur les murs ;
- garder les locaux et les sanitaires propres ;
- ne pas utiliser les extincteurs et les alarmes sans raison valable ;
- respecter les principes d'utilisation des outils informatiques ;
- ne pas dégrader les véhicules de transport scolaire.
Le respect de l'ensemble de ces règles participe à instaurer un climat de vie favorable dans le collège, à développer
une confiance partagée entre adultes et élèves et à créer un esprit de solidarité entre élèves.
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Il permet à la communauté éducative de développer un contexte propice aux enseignements et à l'épanouissement
des capacités et des compétences de chaque collégien.
Par la mise en pratique de ces règles, chaque élève contribue à ce que tous soient heureux d'aller au collège et d'y
travailler.
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